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DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT OLOGRAPHE. — IM-

BÉCILLITÉ. — IDIOTI3MB. — CAPTATION.— SUGGESTION. 

Nous avons publié, dans la Gazette des Tribunaux du 

7 juillet, la plaidoirie de M* Paillet pour M. Prieur, appe-

lant du jugement qui a prononcé l'annulation du testa-

ment de M. Frédéric de Ch... 
M* Fontaine (d'Orléans), avocat de MM. de Brunier, 

Héritiers du sang, intimés, s'est exprimé ainsi : 

Dans cette lutte déjà ancienne, malgré les efforts d'une élo-
quence à laquelle nous rendons tous hommage, pas un succès 

n'est échu à la cause adverse. 
Frédéric de Ch..., doul le prétendu testament est en ques-

tion, était affligé d'une incapacité constitutionnelle, on pour-
rait dire congéuiale, qu'il devait à un événement cruel; sa 
mère, enceinte de lui a l'époque de la Terreur, ayant vu son 
mari 'prêt à être massacré, éiait devenue folle. A dix-huit ans, 
Frédéric et sou IVère Paul savaient à peine lire et écrire; leur 
orthographe était quelque chose d'impossible; FréiéricdeCh.., 
à la rentrée des Bourbons, avait élé admis dans les gardes de 
la porte, où figuraient bon nombre de fils de famille ; on a dit 
qu'il y avait trouvé le grade de sous-lieutenant : la chose est 
vraie; mais tous les gardes avaient ce grade: on a cité le cer-
tificat de dévouaient octroyé à Frédéric par le commandant 
de ce corps, mais il n'est personne qui ne se rappelle com-
bien les certificats de dévouaient étaient prodigués alors ; et, 
s'il m'est permis de parler de moi, j'étais alors au collège, 
j'obtins un prix à la fin de l'année, et j'eus l'avantage, à treize 
ans, en vertu de ce prix, d'être décoré de la croix du Lys. 

Frédéric de Ch... fut embarqué pour un voyage de circum-
navigation; les espérances que l'on avait conçues de ce dépla-
cement pour le développement de son intelligence ne se réa-

lisèrent pas. 
En 1826, existaient dans le voisinage du Palais-Royal cer-

taines rues qui ont été démolies depuis deux ans, les rues 
PsKi iv-icMoi, de la Bibliothèque, du Cliautre, où s'exploi-
taient des industries dont les voisins u'avaieui cesi-c de solli-
citer la supjj'ession, des maisons de tolérance du plus bas 
étage, des débits de vins et liqueurs dont quelques uns étaient, 
pour leurs possesseurs, des moyens de fortune, atieiidu que 
les vices et les passions, cela marchande moins. M. Prieur 
tenait uuefleces maisons, que les deux frères Ch... fréquen-

taient avec assiJuiié. , 
Serait-il vrai que leur père eût prié le maître de cette 

maison d'y prendre ses fils à litre de pensionnaires ? C'est d'a-
bord bien invraisemblable, et puis la preuve n'en est point 

rapportée. Si, comme on l'a prétendu, M. Prieur s'était établi 
là pour éeouler des vins qui lui restaient en magasin, on con-
viendra qu'en fuit de localité, il eût pu mieux choisir. Il avait, 
au surplus, près de lui, une compagne au sujet de laquelle 
on a t'ait un petit roman, en supposant qu'elle était veuve d'un 
soldat tué en Espagne à la bataille des Aropiles, sans qu'elle 
*ut pu plus tard se procurer la preuve de ce décès, et parve-
nir à légaliser, par un second mariage, ses relations quasi-
légitimes avec M. Prieur. Quoi qu'il en soit, elle était parfaite-
ment libre, dans sa conduite, et elle n'était pas obligée de se 

consacrer à uue pareille industrie. 
Quant à M. de Ch... père, il n'a pas placé ses enfants chez 

M. Prieur, niais il a été contraint de les y laisser. Aucune re-
Ittion n'existait entre M. de Ch... et M. Prieur. En butte aux 
violences de ses fils, de Paul surtout, qui o .ait aller jusqu'à 
'a menace du couteau et qui entraînait Frédéric, moins em-
porté que lui, M. de Ch... avait présenté, le 23 aoat 1827, au 
Tribunal de Paris, uue requête ayant pour objet de faire nom-
°ter à Frédéric un conseil judiciaire, et dans laquelle il se 
plaignait que le sieur Labruère et le meur Prieur se fussent 
'au souscrire par Frédéric, en état d'ivresse, des tilres et bil-
lets dout Prieur, notamment, poursuivait le paiement. 

Pourquoi, a-l-ou dit, M. de Ch. ..ne taisait il pas prononcer 
' interdiction de Frédéric? La réponse a été faite par un des 
témoin* de l'enquête: c'est, ainsi que l'avait dit M. de Ch..., 
Pour s'éparguer les embarras d'une procédure d'interdiction. 

Ou a préieiidu trouver dans l'iuierrogutoiro alom subi par 
Frédéric des preuves de l'intégrité de sou esprit. Voici cet 

interrogatoire : 

« D. Quels sont vos nom, prénoms, âge et profession ? — R, 
Frédéric Jeiôme Valleteau de Ch..., âgé de trente-deux ans, 
rentier. 

" D. A quolle occupation spéciale vous êtes- vous livré avant 
jj entrer dans le corps des gardes de la porte?— R. Au sortir 

" collège, j'avais dix-huit ans; j'ui demeuré du /. mon père, 
1 quelques mou après jo suis outré dans la conipaauie des 

8«des de lu porte. 
" D. Il paraîtrait qu'après la dissolution de cette compagnie 

nus auriez obtenu un brevet de sous-lieutenant dans un ré-
guiieiu ila ligne ei que vous uuriez renonce depuis à cet avan-

j^Mui vous avait été accorde. Quel motif vous a porté à 
k "'e cette renonciation? — R. Parce que cela no plaisait pas 

'"a mère. J'ai obtenu depuis mou cuu^e. 
coù y- A quelle occupation vous èles-vous livré depuis votre 
, 8, — J e n'ai rien fait. Cependant j'ui appiisà tourner 

« Il N U " s ut U " ,011ler » d 'eval pendant un au. 
iwur i„ L • VOU\* LlV0U:< Pas laiss^aller à un goût immodéré 
un l?„hT,°U?_K - No"> monsieur. Je sais qu'on m'impute 
uu pareil delaul, mais ou se trompe. 

« 1). Pourquoi, en février de l'année dernière, avez vous 
quitté votre père? — If. Parce que, essuyant de mauvais trai-
tements de la part de mon père, je me suis vu forcé de le 

quitter. 
« D. A quelle cause attribuez-vous les mauvais traitements 

que vous prétendez-avoir reçus do votre père? — R. C'est que 

mon père veut enrichir mon beau-frère à mes dépens. 
« D. Où êtes-vous allé après avoir quitté la maison pater-

nelle? — R. J'ai élé demeurer rue Pierre-Lescot, hôtel de 
Verdun, chez M. Labruère. 

« D. Il paraîtrait que cet hôtel est particulièrement occupé 
par des filles publiques ; cette circonstance aurait dù vous 
détourner de rester dans cet hôtel. Pourquoi y èies vous resté 
jusqu'à ce jour? — R. Je suis resté dans cet hôtel parce que 
M. Labruère est un brave militaire, un de mes amis intimes, 

qui a toujours eu des attentions pour moi. 
« D. Quelle est la part qui vous est revenue dans les biens 

dépendant de la succession de votre mère? — R. J'ai recueilli 
dans la succession de ma mère 30,500 fr. 

« D. Qu'est devenu ce capital? — R. J'ai placé 14,000 fr. 
sur un bien de 400,100 fr., situé à Montrouge. Je ne puis dire 

le nom du propriétaire. 
« D. Combien y a-l-il de temps que vous avez fait ce pla-

cement? — R. Il y a environ huit ou dix mois. 
« D. Que sont devenus les 16,000 fr. restants? — R. J'ai 

payé les dettes que j'avais contractées à droite et à gauche. 
« D. N'auriez-vous pas recueilli dans la succession de voire 

mère une inscription de 1,700 fr. de rente dont le titre serak 
resté entre les mains du imm -piro, nn an après que vous l'a-

vez quitté? — R. Oui, monsieur, comme je n'ai pu avoir de 
mon père cette inscription, j'ai pris les moyens de m'en pro-

curer un duplicata. 
« D. Pourquoi avez-vous sollicité ce duplicata ? — R. Parce 

que je ne pouvais pas avoir l'original de cette inscription. 
« D. N'avez-vous pas vendu cette inscription? — R. J'ai 

vendu cette inscription ; je ne puis vous dire le capital que 
j'en ai retiré, je ne me le rappelle pas. 

« D. Combien y a-t-il de temps que vous avez quitté la 
maison paternelle? —■ R. Depuis le 2 février 1827. 

« D. Avez-vous contracté des dettes avant de quitter votre 
père? — R. Oui, monsieur, je devais à peu près 5 à 6,000 fr. 

« D. Il résulte de vos déclarations que depuis le 2 février 
de l'année dernière, vous avez dépensé 10,000 fr., quoique 
tout votre avoir ne consistât que dans la rente de 1,700 fr. ? 
Qui a pu occasionner une dépense aussi disproportionnée à 
votre avoir? — R. Je ne puis vous le dire, mais la dépense 

n'en a pas moins été faite. 
« D. Les 30,500 fr. dont vous avez parlé plus haut ne sont-

ils pas le produit de la rente de 1,700 fr. par an ? — R. Oui, 

monsieur. 
« D. En entrant chez M. Labruère, tenant l'hôtel de Verdun, 

"'êtes-vous pas convenu de lui payer une pension de 3,500 fr. 

par an? — R. Oui, monsieur. 
« D. Le sieur Labruère n'est-il pas votre créancier d'une 

somme importante? — R. Oui, monsieur, je lui dois 3 à 

4,000 fr. 
K D. Comment vous trouvez vous débiteur d'une pareille 

somme envers M. Labruère, lorsque vous êtes convenu déjà 
que pendant une année vous aviez dépensé 10,000 fr.? — R. 
Sur les 10,000 fr. dont j'ai pailé plus haut, j'ai payé à La-
bruère 3,000 fr., je ne lui dois plus que 1,000 fr. 

« D. Depuis que vous êtes sorti de chez votre père, quelles 
ont été vos occupations habituelles ? — R. Je n'ai rien fait. 

« D. D'après votre oisiveté habituelle reconnue par vous, et 
d'après vos penchants à faire des dépenses dont vous ne pou-
vez rendre compte, ne trouvez-vous pas qu'il serait avanta-
geux pour vous d'être pourvu d'un conseil judiciaire sans 
l'assistance duquel vous ne pourritz contracter aucune obli-
gation ? — R. Je ne crois pas en avoir besoiu, je ne suis pas 

aliéné. 
« D. Ce n'est pas comme aliéné que je vous ai parlé d'un 

conseil judiciaire : la question a été basée sur le penchant que 
vous paraissez avoir pour la prodigalité? — R. Je n'ai pas de 
penchant à la pro lig-i'ité ; mais il me semble qu'un honnête 

homme doii payer ses detles. » 

Je prétends, ajoute M* Fontaine, que Frédéric ost jugé par 
cet interrogatoire. Que dire d'un homme qui ne peut pas 
même expliquer comment et dans quelles mains il a placé ses 

capitaux ? 
En 1829, persécuté par ses enfants pour une pension ali-

mentaire, M. de Ch..., sans aucun intermédiaire (M. Prieur 
ne lui était connu alors que sous le rapport de ses rigoureu-
ses poursuites judiciaires contre Frédéric), consentit cette 

pension. 
Au commencement de 1830, M. de Ch. habitait une petite 

maison, à Paris.quai Couti, 19; gravement malade etobjet d'une 
véritable oppression de la part de ses enfants, il avait consti-
tué à la garde de cette maison un vigoureux conc erge qui le 
mettait à l'abri de leurs tentatives. Ce fut alors que Prieur, 

qui, depuis 1827, avait confisqué les deux fils corps et biens, 
vint trouver le père, et, après lui avoir donné l'assurance 
qu'il avait un empire absolu sur eux, grâce à son énergie, il 
lui proposa de les prendre eu pension, moyennant une somme 
qui lui serait remise. Prieur a donc été subi, il n'a pas été 

choisi. 
^Ce n'est qu'en juillet 1830, ainsi que l'attestent ses propres 

registres, qu'il a reçu du père une première somme. 
Le pouvoir éont il disposait sur les lils est, du reste, le 

meilleur témoignage de leur défaut absolu d'intelligence, oc-
casionné par leurs habitudes d'ivrognerie. Pri.'ur les habillait 
comme il voulait, avec de la cameloile, achetée au Temple.... 
Mon adversaire s'est indigné, lorsque nous avons dit que 
Prieur domptait les frères Ch... comme on dompte des ani-
maux.... Eh bien ! voici comment un des témoins de l'en-
quête de M. de Brunier rend compte de ce qui sa passait à cet 

égard : 

«M. Prieur m'a dit que les deux jeunes gens qu'il avait che 
lui étaient fous et méchants, et qu'ils avaient de quoi vivre; 
que leur père payait leurs dépenses, mais que lui, Prieur, 
achetait leurs chapeaux et leurs habits à la douzaine, parce 

qu'il ne tenait pas à ce qu'ils fussent bien habilles. 
«Paul était assez vif et colère surtout lorsqu'il avait bu,mais 

il avait de bons moments. Frédéric elait plutôt imbécile, il ne 
disait rien ou parlait avec peine, et on le comprenait diffici-
lement ; il avait l'air tout à fait idiot. 11 ne pouvait pas se 
servir de ses mains, et sa langue semblait même un peu para-
lysée ; mais il était fort doux, il se laissait conduire connue 

un mouton et n'avau pas de volonté. 
« Bien souvent, lorsque les deux frères sortaient du cabaret, 

les entants couraient après eux pour s'amuser. 
« Un jour que j'étais àdéj Vuerà la porte avec mon frère, 

j'ai entendu du bruit dans 1 allée voisine, puis j'ai vu Prieur 
monter deux ou trois marches, donner uu coup de pied dans 
l'estomac de Paul et le jeter contre le mur; j'iguore quel était 

le sujet de la querelle. 
« Quand Prieur a eu besoin d'aller dans son pays,à ce que je 

crois, il m'a dit avant Je partir : «Je vais vous donner ma 
elé, car cea gens-là puniraient bien buttro ma femme, et si 
vous venez meure le holà, il ne faut pas craindre de toucher 

dessus. 
«Cependant les deux freros ont été bien tranquilles pendant 

l'absence de Prieur, qui a dure une quinzaine de jours, car la 
femme qui vivait avec Prieur savait les prendre par la dou-

ceur et était toujours d'accord avec eux. 
« Paul est rentré plusieurs fois chez Prieur,n'ayant que son 

pantalon, car il avait perdu sa redingote. 
« Une nuit même qu'il fasait très froid, il ne lui restait que 

sa chemise ; il était ramené dans cet état par le marchand de 
vin Bureau, aujourd'hui décédé; j'ignore où celui-ci l'avait 
rencontré; il a fallu frapper fort à la porte avant de réveiller 

Prieur. 
« Le boulanger Moullard, qui demeurait en face, m'a dit 

qu'il avait fait entrer chez lui Paul une ou même plusieurs 

fois, la nuit, pour le réchauffer dans son fournil. 
« J'ai entendu une fois Paul crier dans la rue : « Tu nous 

maltraites, Prieur; tu dis que cette maison est à toi, mais 
c'est mon pere qui t'a donné l'argent. » 

« Après la mort de son frère, Frédéric m'a dit qu'on devait 
lui donner un franc par jour après son déjeuner, et que sou-
vent on ne lui donnait que trois ou quatre sous pour avoir du 

tabac. 
« Je sais que Prieur n'était généralement pas aimé dans le 

pays, et que beaucoup de personnes se plaignaient d'avoir des 

difficultés avec lui. 
« Je me rappelle que M. Prieur m'a dit que le père de ses 

pensionnaires lui avait avancé de l'argent pour l'aider à con-

struire sa maison. » 

Ainsi, reprend l'avocat, des habits à la douzaine et des 
coups de pied dans l'estomac, voilà les moyens de gouverne-
ment de Prieur ; or, celui qui a agi ainsi sera le légataire, 
celui qui est victime de ces procédés sera le testateur. 

M. Prieur, grâce à ses épargnes, grâce à des avances faites 
par M. de Ch..,, a pu faire construire une maison à La Cha-
pelle-Saint Denis, rue de la Goutte-d'Or. Là, suivi par ses 
pensionnaires, il ne les a pas beaucoup mieux surveillés 
qu'auparavant; il les a laissés se livrer constamment à leur 
goût pour le vin. Le 1 er janvier 1842, après minuit, jeté à la 
porte du cabaret du Petit- Ramponeau, sur la chaussée de 
Ciignancourî, Paul est resté là inanimé; il est mort de la mort 
des chiens, sans asile, telle a été la fin du premier des Ch..., 

il avait quarante-trois ans. 
Et, chose horrible à dire! le maheureux père était réduit 

à s'applaudir de la mort d'un tel fils! 
M. de Ch... convint avec Prieur qu'en raison des infirmités 

de Frédéric la pension serait maintenue à 3,000 fr. Ces in-
firmités étaient donc bien grandes ! Et cependant des témoins 
de l'enquête Prieur ont dit que Frédéric n'avait pas d'infirmi-
tés, qu'il était comme tout le monde ! Le contrat a été obser-
vé; l'argent a été payé, la pension fournie; le fils a été con-
duit par Prieur au père, et celui-ci, lorsqu'il était trop tour-
menté par la maladie, a quelquefois décommandé ces visites. 

En 1846, M. de Ch... père est décédé. Quelle était sa for-
tune? 300,000 fr. environ, a-t-ou dit, formaient, dans cette 
succession, la part de Frédéric. U n'en est pas ainsi; la for-
tune était de 1,200,000 fr.; c'était donc pourFrédéric 600,000 

francs, un revenu de 25 à 30,000 fr. 
Al. de Ch .. père n'a omis personne dans son testament : il 

a fait vingt neuf legs particuliers; il y a compris de vieux 
domestiquesqui n'étaient même plus à son service. M. Prieur, 
qui avait été, s'il faut l'en croire, d'une si grande utilité à M. 
de Ch..., n'est pas même nommé dans ce testament! 

Lors de l'inventaire , où Frédéric était représenté par 
Prieur, son mandataire, Frédéric assistait aussi à cet acte ; il 
était là, fumant sa pipe; il se taisait et laissait faire ; silence 
ou grognement, ainsi que l'ont attesté plusieurs témoins; et 
puis on nous a reproché d'avoir comparé cette situation à 

celle des compagnons d'Ulysse! 
Depuis, Frédéric est resté étranger à toute administration 

de sa fortune; il ne se montrait nullement exigeant : on lui 
donnait treize sous par jour, lorsque Paul était vivant; depuis, 
on lui en a donné quelquefois six de plus ; parfois on mettait 
dans sa poche une pièce de cinq francs; il ne se croyait pas en 
droit, ont dit quelques témoins, d'en demander davantage. 
« Le papa, disait-il, en parlant de Prieur au domestique qui 

l'accompagnait, me donnera de l'argent! » 
Nous nous rapprochons du testament. A cette époque l'é-

tat physique de Frédéric était déplorable; dépression, atonie, 
paralysie, une sorte de chair sans os, ainsi que l'a dit uu té-
moin ; quant à l'intelligence, cette paralysie ne pouvait que 
hâter sou anéantissement absolu. Ou le levait, on le faisait 
déjeuner, ou le portait au cabaret, on allait le chercher à l'heure 
du dîner, et, lesoir, on lui faisait faire, dans la cuisine, avec 
les domestiques, une partie de dominos, ou plus souvent de 
loto, jeu plus facile que le domino! C'était un être HUI, 

effacé, une boule qui reçoit le mouvement, et qui ne peut se 

l'imprimer spontanément. 
M. Prieur jouissait des revenus, 25, à 30,000 fr. par an; 

il lui fallait un testament, moyen commode de se décharger 
de tout compte d'administration. Un testament olographe of-
frait trop de dangers, à cause de la notoriété de l'état de Fré-
déric; un testament authentique paraissait plus rassurant. 

Ici je comprends que la réserve est nécessaire, qu'un officier 
public a été en quelque sorte mis eu cause ; mais, d'une part, 
nous n'avons jamais eu à sou égard nulle prévention défavo-
rable; d'un autre côté, les événements de l'époque sont de na-

ture à expliquer bien des choses. 
C'était lu 3 mars 1848 : cette date en dit beaucoup. C'est le 

malheur des révolutions do faire surgir, au milieu des hom-
mes généreux dont les sentiments sont partagés par tout ce 
qui porte un cœur honnête et qui veulent une liberté discipli-
née dans l'intérêt du bien public, d'autres hommes bien dan-
gereux, les barbares de la civilisation toujours prêts à l'insur-
rection dans l'intérêt de leurs viles passions. On n'a point ou-
blié ces heures d'anarchie, ces pillages, ces incendies que rap-
pellent les proclamations de l'époque; on n'a point oublié que, 
malgré les efforts de Titans des hommes de l'Hôtel-de-Ville, qui 
versaient sur ces malheurs des larmes de sang.le pouvoir ten-
dait alors à l'abîme , —et qu'un mot dut être inventé pour ex-
primer cette situation, faire de l'ordre avec du désordre... Est-
ce que l'on pouvait conserver... le calme et le saugfroid eu 
préseuce de tels événements? L'organe du ministère public, 
eu première instance, a reconnu que, pour son compte, il n'a-
vait pas ce calme auquel il ne croyait pas de la part des fonc-
tionnaires ou des magistrats dans ces terribles moments. Il 
ne s'agit pas ici de confesser des lâchetés, des poltronneries: 
les gens de cœur eux-mêmes sont agités de craintes légiti-
mes pour le pays, pour leurs familles; et le Romain qui 
est signalé dans les vers du poète : Jusium et tenacem pro-

positt virum... si fractus illabalur orbts, impavidum ferient 

ruinœ, ce Komaiu-là était, sans nul doute, un vieux céliba-
taire, sans famille et sans enfants. Les événements étaient, à 
la Chapelle Saint Denis, d'une telle gravilé, qu'un magistral, 
père d'une jeune tille, élan allé l'y chercher dans son pen-
sionnat, pour la conduire daus uue maison de l'intérieur de 

Paris, chez uu de ses parents. 
Le fonctionnaire qui a reçu le testament était le maire de la 

Chapelle, chargé d'uue immense responsabilité. Ou peut, sans 
injure, supposer que, comme tout le monde, il pouvait ressen-

tir une vive émoiion. 
Et pourquoi Prieur a-t-il spéculé sur toutes ces circonstan-

ces ? Il n'y avait certes pas urgence. Frédéric n'est mort que 
trois ans plus tard. Maintenant, s'il y avait un homme qui 
eùi éié le chef des barricades a la Chapelle, pourquoi le choi-
sir comme premier léinoin ? Comment le deuxième témoin est-
il le mari d'une femme signalée connue ayant eu des relations 

intimes avec Prieur, lauais que ce mari avait été l'échaïuou 

de Paul et de Frédéric ehezPrieur? Ni l'officier public, ni ies 
témoins n'ont été choisis par le tesiateur ; Frédéric eut con-
duit, il est, soutenu sous les bras par Prieur, qui l 'acco 'npa-

f
ne chez le notaire, comme il l'accompagnait au cabaiei. 
ronve-t-on là les earactères de l'initiative qui entraîne à faire 

un testament? 
Quant aux dispositions en elles-mêmes, c'est Pri'ur qui est 

institué légataire universel et qui, par une addition fane par 
renvoi à la marge de l'acte, est associé à la femme Tassa rt par 
droit d'accroissement. En général l'homme est peu donnant , 
surtout il ne donne pas à ceux qu'il déteste: or, Frédéric qui 
avait des sujets de mécontentement contre son cousin Charles', 
qui lui avait disputé des vases lors du partage de la succes-
sion de M. de Ch... père, Frédéric fait, à son cousin un legs 
d'une maison à Pans ; c'est tout simplement M. Prieur qui, 
pour sauver le legs universel, a fait ici la part du feu. C'est 
dans le même but qu'il a fut un legs modique à M 1L' Lesage, 
que pourtant il avait chassée quelque temps auparavant. 

Tout a d'abord réussi à Prieur; la femme Tassart, la léga-
taire universelle cenjointe, lui a rendu le service de mourir; 
le témoin Jaubert, dout les propos pouvaient être compro-

mettants, lui a rendu le même service. 
Le 7 avril 1851, Frédéric est décédé, âgéde cinquante-cinq 

ans. On lui avait administré un purgatif violent; il demande 
du vin, on lui en donne : la conséquence était forcée, il est 
mort étouffé! Voici comment cette mort est racontée par un 

« Le 7 avril 1831, il avait pris une purgàtion d'après l'avis 
du médecin, M. Corbie; il n'a pas voulu se lever à midi, à 
deux heures il a pris une panade au coin du feu, puis il a 
demandé du pain et du vin ; il voulait eu avoir une seconda 
fois, mais je lui ai répondu que cela pourrait lui (aire du 
mal, et il n'a pas insisté ; il m'a fiit prendre un verre de vin 
avec lui, puis après m'avoir demandé s'il ne me devait riert 
de la partie de dominos de la veille, il m'a proposé uiib autre 
partie, je lui ai répondu : « Oui, quand j'aurai fàit votre 

chambre. » 
«Dans ce moment, j'ai été appelé par M 11" Françoise Prieur 

pour aller voir des maçons qui travaillaient à la cheminée de 
l'étage supérieur; pendant que j 'y étais, j'ai entendu un coup 
sourd daus la chambre de M. Frédéric: je suis redescendu et 
je l'ai trouvé par terre. Il paraît qu'il s'était promené de son' 
fauteuil à la porte de la sal'e à manger, et qu'en revenant il 
était tombé sur la figure ; son nez av!> ; ' vendu quelques gout-
tes de sang, dont j'ai fait même voir i hîiée sur le parquet à 
M. Guérin qui est venu dans la soirée. M . Prieur est aussiiôt 
allé chercher M. Corbie, qui s'est entretenu pendant quelques 
instants avec M. Fiédéric sur ce qu'il éprouvait; c'étaient des 
étouflèments, et cependant M. Frédéric n'avait pas voulu d'a-
bord que je le déshabilasse pour le coucher. M. Corbie ne lui 

ait' trouvé de fièvre, il .ë'é$C féïire après lui avoir jires-

urit tjja's sîuapisnjes aux jambes; il a dit à M. Prieur: « C'est 
uiiuë usé, je ne sais trop s'il pourra se tirer de là. «Après 

seu départ, les étouffemenls ont redoublé, et M. Frédéric est 

mort à six heures du soir.» 

Voici, rvp rend M" Fontaine, un trait de caractère de M. 
Prieur. Apr s le décès, il s'empressa de se rendre chez M« 
Guénin, conseil judiciaire de Frédéric, pour lui demander de 
venir vérifier chez M" Fournier s'il n'existait pas un testament. 
Assurément M. Prieur n'ignorait pas le fait du tesmrneiit. Au 
cimetière, interrogé par un assistant, il répon I .;.ie le i'unt 
est un pauvre diable avec lequel il était lié depuis longtemps, 
qu'il avait dù lui faire un convoi un peu respectable ; puin les 
lettres de faire part sont adressées au nom de M, Prieur et do 

sa famille. 
Enfin uns dernière injure est faite à la maison de Ch... : an 

a vu aux doigts de la femme Gaubert des bagues qui avaient 
appartenu à Al m * de Ch... mère. 

N'a-t-ou pas maintenant le droit de dire qu'il y a là un teî-
tamenl comme il n'y enja pas, un légataire comme il ne devrait 
jamais y en avoir? Aussi l'opinion s 't st-elle prononcée ouver-
tement après le décès de Frédéric. Jalousie contre Prieur! 
dit-on. Mais trente témoins ont déposé couire lui; c'es.t uu 
mouvement unanime. La famille ne pouvait garder le silence. 
Si Prieur se iùi borne à >uu:o r rtMeuir le* revenus et les ca-
pitaux disponibles à la mort de il. de Cli... père, le protèi 
n'eut pas eu lieu, la révélation de tous ces scandales n'aurait 
pas éclaté ; mais eu présence de la spoliation, qui pourrait 
jeter la pierre à d'honnêtes parents, dont plusieurs ont élé 
magistrats, tous doués du caractère le plus honorable, et qui 
ont compris le devoir d'arrêter les prospérités d'une telle foc-
tune? Ils ont donc articulé vingt-neuf faits d'insauité, d'im-
bécillité, de faiblesse d'esprit, de suggestion, ou plulôt de su-
jétion du testateur, et d'ingratitude du légataire. 

Les réclamants sont des collatéraux, c'est vrai ; mais quand 
le droit existe, n'est il pas permis aux collatéraux d'en solli-
citer les conséquences ? Ils avaient formé une inscription de 
faux, qui a élé admise d'abord par le Tribunal, puis rejetée 
par la Cour; l'arrêt toutefois n'a été motivé que sur l'inuti-
lité de l'incription de faux pour arriver à la preuve des laits 
d'imbécillité ou de captation, cette inscription ne pouvant 
se référer qu'aux faits contestés de dictée et de lecture régu-
lière du testament lors de sa confection. M. l'avocat-géneral 
avait conclu au rejet des articulations sur tous les points, 
mais, d'une part, l'arrêt a été contraire, puisqu'il a admis 
les faits relatifs à l'imbécillité, à l'idiotisme et à la captation 
et, d'autre part, ce magistrat s'attachait surtout à l'invraisem-
blance des faits et à la fâcheuse nécessité où notre demande 
plaçait la justice, celle de chercher dans les antres de la rue 
de la Bibliothèque et delà rue Pierre-Lescot d'obscènes et 
scandaleuses révélations. Assurément, l'invraisemblance n'est 
pas un motif suffisant pour rejeter une articulation, et, si je 
conçois toutes les pudeurs, je ne saurais admettre que la jus-
tice ne puisse et ne doive, même dans ces rues ignobles, se li-
vrer à la recherche de la vérité. 

Trente-et-un témoins ont élé entendus dans notre enquête 
vingt et-un dans celle de Prieur; parmi ces témoins s'est 
trouvé le sieur Van Costanoble, l'un des témoins instrumen-
tai res du testament : M. Prieur s'est opposé à son audition 
quoiqu'il l'eût appelé. Enfin, après des conclusions énergi-
ques en notre faveur de la part do l'organe du ministère pu-
blic, est intervenu le jugement qui auuule le prétendu testa-

ment. 
Nous avions fondé notre demande sur l'incapacité la sua-

gestion et sur l'ingratitude du légataire. L'adversaire' ne s'est 
pas même occupé de ce dernier moyen qui a disparu dans uu 
image d'encens répandu sur la personne de M. Prieur Quant 
à la suggestion, l'adversaire a trouvé que ce n'était pas la 
peine d'eu parler; il l'a confoudue avec les faits d'infirmité 
d'esprit, et, giâco à cette double façon de strangulation inad-
missible pourtant en justice, il a pu passer à l'exauiei/de ces 
faits d'iunrmiié; mais, sur trente témoins, il eu a omis vingt-
huit, et, quant aux deux autres, il s'est pris à l'un pour le 
railler, à l'autre pour éluder sa déclaration. 

Comme prolégou è.ies de la discussion, ou a opposé plusieurs 
raisons qu'il laut examiner : d'aborJ, la correspondance de 
M. de Ch... père ; on n'y voit nuire chose que la recommanda-
tion à Prieur, tantôt d'amener, taniôt, lo plus souvent, de ne 
pas amener chez leur père ces deux entants de quarante et 
quarante-cinq ans, qu'on traite ainsi en quelque sorte comme 
des enfants en sevrage. 

L'opinion du père, du reste, est-elle équivoque? Dès 18â7, 
il constatait lui-même, dans sa requèt» au Tribunal, la dé-
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gradation de ses deux fils, et en particulier celle de Fré d- | 
rie- en 1842 après le décès de Paul, d maintenait à 3,000 fr 
le prix de la pension de Fié Jério seul, à cause des infirmités 

' de celui-ci, et ces infirmités étaient surtout mentales. 
La correspondance de M. Charles de Ch... n'était pas adres-

sée à Frédéric, qu'il traitait comme s'il n'existait pas, mais à 
Prieur- c'était avec Prieur seul que N. Charles de Ch... ré-
glait n'emece qui avait rapport à l'entretien du tombeau de 
M. de Ch .. père. 

Le fait saillant de la correspondance de M Lesage, cest 
l'intérêt qu'elle portail à Fréuéric, et la prière qu'elle lui fai-
sait, notamment à l'époque de la grande mortalité du choléra, 
de ne pas trop boire, parce que cela lui ferait mal. Sans doute, 
11" Lesage a pu paraître un peu naïve, lorsqu'elle a déclaré 
que Frédéric, s'il n'eût pas été fou, lui eût laissé un legs plus 
important. Nul doute, eu réalité, que si Frédéric avait eu son 
bon sens, il aurait donné au moins 6 ou 800 francs de rente à 
sa cousine; et si celle-ci écrivait en bons termes à Prieur ou 
a la femme Tassart, c'est qu'elle connaissait « le pouvoir des 
clés, » et ceux qui avaient le droit de lier et de délier les cor-
dons de la bourse. Ou a parlé d'une lettre dans laquelle elle 
• vait exprimé le désir de parler à Frédéric, ce qui impliquait 
de la part de M"' Lesage l'idée qu'il pouvait la comprendre. 
Mais cette lettre n'est pas de M"' Lesage, elle émane d'une au-
tre personne, puisqu'il y est exprimé que cette personne est 
mère oc plusieuis enfants, et qu'elle a été séparée de corps, 
« vu l'urgence (ce sont les termes de la lettre), et atteudu que 
tous les moyens légaux de séparation existaient dans la cir-
constance. » 

Parlera- l-on de deux ou trois actes authentiques signés par 
Frédéric ? Mais sa capacité résulterait plutôt d actes sous seings 
privés, si ou pouvait eu produire de raisonnables émanés de 

Frédéric. . 
Parlera- t-on du défaut de poursuite en interdiction contre 

celui-ci ? Eu droit, ce ne serait sans doute pas une fin de non-
rteevoir; et puis, comment blâmerait-on un père de n'avoir 
pas voulu révéler la triste situation de sou fils, et cette folie 
qui s'était d.jà manifestée dans la famille paternelle, dans la 
lamille maternelle? D'un autre côté, giàce à la nomination 
d'un conseil judiciaire, on était convaincu que persouue n'ose-
rait faire fane uu testament à Frédéric. 

Nous arrivons donc, sans préjugé qui nous soit opposable, 
à notre attaque contre le testament. 

Disons d'abord que nul reproche n'a pu être adressé aux té-
moins produits par MM. Brunier : l'un de ces témoins a dé-
clare que, si uu tiers lui avait parlé du procès, ce n'était qu'en 
l'engageant à être vôridique dans sa déposition. Un autre té-

açput international, titre dout on a voulu 
le railler, et qui siguiTie « empiujo au cueuuu ut> j_ 

eomme commissionnaire pour les relations avec l'étranger, » 
ce témoin, M. Franchei, qu'on a accusé de s'être rendu inter-
médiaire pour l'enquête, a prouvé que lorsqu'il avait parié du 
procès à uu neveu ue Prieur, il se rendait a Amiens pour af-
faires et qu'il avait été honoré d'une Invitation à dîner par 
M. l'evèque d'Amiens, à l'occasion de la fête de sainte Theo-

dosie, mais qu'il n'avait eu aucune laçoii cherché à influencer 
aucun témoin. 

Examinons actuellement nos divers moyens; quant à l'insa-
nité d'esprit de Frédéric, nous l'établissons presque à sa nais-
sance, à sou enfance tout au moins, et nous démontrons le dé-
veloppement et les progrès de celte imbécillité par la débau-
che, l'ivrognerie, la paralysie, et la notoriété de cet état, dont 
l'iuiensite faisait obsiacle à tout acte sérieux de la part de 
Frédéric. 

M« Fontaine cite les nombreux témoignages qu'il apporte à 
l'appui de sa démonstration, dout nous donnons quelques ex-
traits qu'il lire des empiètes : 

Ainsi, au sujet de l'hérédité d'imbécillilé,il a étédéclaré par 
des témoins « que la mère de Frédéric avait la tète mal orga-
nisée... qu'elle est morte lolle. » 

Et ailleurs : 
» On traitait généralement Frédéric d'imbécile.... c'était 

une espèce d'idiot.... U portait sur son visage des signes de 
l'idiotisme. Les deux frères buvaient beaucoup, et celle habi-
lu le devait contribuer à les abrutir.... lis avaient une fois 
souscrit un billet de 1,000 Ir. pour la dépense de deux jours. 
Eul8i4, Frédéric se promenait dans les galeries du Palais-
Royal et achetait des bonbons pour les donner àdes filles pu-
bliques. Un soir, ou le ramassait dans la rue en état d'ivres-
se; il s'était laissé voler son maiiltau, son chapeau et sa 
montre... » 

Dans la contre-enquête même de Prieur : 

« Frédéric avait 1 air d'une personne abrutie. Il dépensait 
son argent en grande partie à boire. Il restait ordinairement 
au lit jusqu'à midi, il sortait au plus tard à une heure; ou le 
conduisait alors chez le marchand de vin, où il restait jus-

Fréiéric (dit le médecin de Prieur), que vers six heures... Frédéric 
m'a toujours fait l'effet d'un ho mme abrul 

Quant au degré d'incapacité physique et intellectuelle et à 
la notoriété de l' imbécillité de Frédéric : 

« Frédéric était uue espèce d'idiot, répondant par oui ou 
par non, et qui paraissait slupide. Les gens du quartier l'a

H
-

peiaient'lc l'avdion, ce qui signifie uu nomme timbre qui n'a 
plus la tê e a lui. On lui faisait dire qu'un papier toui blanc 
était noir; il passait pour fou, et les enfants couraient après 
lui. Paul et Fié iéi le buvaient avic le premier venu. M. Prieur 
disailouverteiiient qu'ils èiaietil fous. D'ap.ès ce que je savais 

de l'état u:. mal de Frédéric (dit le médecin de M. Prieur), il 
me parait impossible que Frédéric ail ete cap .ide de faire un 
testante!; .... » 

« Ou élisait dans le pays (dit M mc Balmy) que les frères Ch... 
étaient fous ; ce sont, disait on, les fous de M. Prieur... 

« Frédéric était impotent, et il était obligé de prendre son 
verre à deux mains pour boire. U avait de la peine à s'expli-
quer. Il est venu plusieurs fois me tirer mon ouvrage quand 
je travaillais; pour lo chasser, je le menaçais d'une barre du 
1er ; mais il me suffisait de lui uioinrer mou aiguille à coudre 
et de le piquer un peu pour le l'aire fuir. Quand tncu neveu 
l'avait mis à la porte, il y avait toujours quinze ou vingt eu-
faulsqui couraient après lui, lors même qu'U n'était pas ivre. 
Al"" Prieur s'est servie un jour d'un bâton pour le faire ren-
trer chez elle, et eUe disait souvent, eu parlant des deux frè-
res : « Voilà encore mes fous qui tout leurs sottises. » 

M. Daigremont, qui connaissait la famille de Ch... depuis 
longtemps, dépeint Frédéric comme portant sur sou visage le 
siguede l'idiotisme, résultant de la dépression du bas de la 
figure. Il exprime l'opinion que Frédéric était incapable de 
faire un testament. 

M' Guéuni, notaire, conseil judiciaire de Frédéric, a fait la 
déposition suivante : 

« C'est après la mort de M. de Ch... père que j'ai vu 
pour la première fois le fils et àî. Prieur aux opérations de 
l'inventaire. Frédéric m'a lait l'elfet d'un homme hébété, 
abruti par la boisson, mais ayant cependant encore la con-
science de ce qu'il faisait. Ainsi, il a exprimé très clairement, 
quoique pur ues paroles mal articulées, le mécontentement 
que lui faisait éprouver le legs fait à son cousin... li a mani-
festé par des grognements et eu langage grossier et incorrect 
la mauvaise humeur qu'il ressentait; puis, lorsque son cou-
sin Charles crut devoir faire choix, sans le consulter, de cer-
tains objets mobiliers, il en u été de même. 

« Il résulte pour moi de ces courtes relations que j'ai eues 
hvee Frédéric l'impression suivante : il m'a semblé qu'il avait 
le sentiment de la propriété, qu'il savait qu'il élait riche, 
mais qu'il se considérait comme dans une espèce d'interdic-
tion qui ne lui permettait pas de réclamer uu delà de ce qu'on 
lui donnait. 

« Quant à la possibilité pour lui de combiner l'ensemble 
d'un testament, je crois que cela dépassait son intelligence; 
en un mot, je crois qu'il n'a pu se présenter chez un notaire 
avec un testament complet et des dispositions multiples ré-
glé, s et combinées à l'avance. Je crois qu'il u pu faire ues 
dispositions tulles que celles qu'il a faites, pour peu qu'il ait 
été aide, comme cela s« l'ail en pareil cas, par les questions. 

« Je le considérais d'uilleurs comme incapable u'admiiiis-

irer ses biens. ....... , . . 
.< Quoique étant son conseil judiciuiro. je nui jamais eu 

l'octusiou de le revoir depuis les parluges. » 

M' Fontaine discute celle déposition. Il y siguale, avaut 
tout cent- sssèrlioi» que Frédéric était ahuri, licbclé, ce qui 
suffirait pour faire obslucle à un testament. D'autre part, si 
Frédéric n'a pu combiner un Uslainciu, celui qu'un présenté 
comme énjaué dq lui esta l'uvance condamné ; cet acte n'a 
pu avoir lieu sans intervemioM éuangère. L opinion de M. 
Lucum pourrait conduire à penser qu'en admettant lo pré-

tendu testament, il a élé fait par interrogations et par répon-
ses ce qui entraînerait la nullité. (Ordonnance de 1735; Ré-
pertoire eu notariat, \" Testament, n" 110 et 911; Touiller; 
cassation Sirey, tomes 38 et 40.) M. Guénin, au surplus, dé-
clare que ce qu'il dit n'est que le résultat d'une impression 
qui a été bien rapide, puisqu'il n'a vu Frédéric qu'une fois, 

en 1846. \
 M L'avocat cite encore, dans l'enquête même faite par M. 

Prieur, des dépositions émanées des domestiques même ou 
des fournisseurs de la maison, et surtout celle de M. Corbie, 
médecin, desquels il fait résulter la preuve de l'incapacité in-
tellectuelle et physique de Frédéric. 

Il combat la déposition de M. Roué, médecin àNeuilly, qui 
n'a pas reconnu chez Frédéric l'idiotisme et la paralysie, qui, 
dit-il, ont cependaniéié attestées par deux médecins et par 
neuf témoins de l'enquête et de la contre-enquête. On demande 
à M. Rolté: « Avez vous remarqué que Frédéric buvait d'une 
manière particulière? » Il répond : « Je l'ai vu quelquefois 
buvant à table chez M. Prieur, et il m'a semblé qu'il buvait 
comme tout le monde. » Or, ajoute l'avocat, cinq témoins de 
l'enquête et cinq de la contre-enquête disent que Frédéric ne 
pouvait boire qu'en prenant son verre à deux mains. « Je 
crois, dit M* Fontaine, que si ce médecin traite ses malades 
comme il traite la vérité dans celte affaire, ils n'en réchap-
peront pas! » 

M" Fontaine, s'expliquant sur le moyen de suggestion, rap-
pelle que, suivant Daguesseau, « il faut aux testaments, pour 
être valables, une liberté morale et une indépendance sura-
bondante et la position la plus dégagée de toute influence. » 

L'avocat reproduit les dépositions relatives à de mauvais 
traitements exercés par M. Prieur, au choix très vulgaire des 
vêtements qu'il donnait à ses pensionnaires, Paul et Frédéric, 
aux sommes minimes qu'il leur remettait, à l'opinion daus 
laquelle vivait Frédéric qu'il n'avait pas le droit de réclamer 
au delà de ce qu'on lui donnait. 

« Si, dit-il, en se rapprochant des circonstances qui ont en-
vironné le testament, on pose les questions suivantes : 

« Puisque le testateur n'a pu avoir la pensée de tester, qui 
donc l'a pu avoir pour lui? Evidemment, Prieur. 

« Quel est l'auteur de ce testament donc Frédéric n'a pu 
comprendre ni combiner les dispositions et la portée? Evidem-
ment, Prieur. 

« Qui a choisi ce notaire 1? Ce n'est pas Frédéric. Donc c'est 
évidemment Prieur. 

« Qui a choisi les témoins ? Ce n'est pas Frédéric. Donc 
c'est évidemment Prieur. 

« Ce pauvre paralytique, celte ruine d'un être, ce débris 
d'un corps el d'une à ne humaine, qui donc l'a porté, l'a mené 
■ „,..nmp. pu In nipnnit. boire? C -3 n'est pas Frédéric qui 
s y est rendu fui-mème, marchant dans sa turce et dans sa 
liberté, comme dit le pcëie. Evidemment encore, c'est Prieur. 
Ce P. leur est le légataire universel, et on cherche des preuves 
de sugges ioii ! 

« Pour en finir, voici une dernière preuve morale, qui 
vient ajouter sa puissance et frapper un dernier coup sur ce 
testament, eu achevant de démontrer tous les moyens de pres-
sion et de suggestion de Prieur sur Frédéric de Cil... : 

« Supposons, si on veut encore, plus d'intelligence à Fré-
déric. Eh bien ! de bonne foi, loyalement, en présence des 
faits irrécusables qui sont rapportés par les témoins, qu'on se 
demande si, un jour, Prieur avait dit à Frédéric : « Voilà un 
testament; fais-le comme je le veux, ou le bâton, les coups de 
pied que tu connais, le foicerout à obéir; » ou bien encore si 
Prieur, s'adressant à son indomptable penchant, lui eût dit: 
« Tu n'auras plus de vin, plus de liqueurs; on ne te mènera 
plus boire, si lu ne fais pas ton testament comme je le veux ; » 
ou bien, enfin, s'il lui eût dit : « Ou te mènera boire, tu auras 
du vin, des liqueurs, si tu testes comme je le veux. » 

« Qui pourrait douter que Frédéric, subjugué par ces me-
naces ou ces promesses, n'eût docilement testé? 

« Frédéric, ce n'était pas uue intelligence servie par des 
organes, car on ne peut plus donner le nom d'intelligence à 
celte lueur qui quelquefois éclaire encore les instincts les plus 
vils de notre nature. » 

Après quelques autres considérations sur le moyen tiré de 
l'ingratitude alléguée contre le légataire, M* Fontaine termine 
en protestant coutie la demande faite par M. Prieur à fin de 
suppression, daus les conclusions de MM. Bruiner, des accusa-
tions de proxénétisme et d'excès dirigées contre M. Prieur. 
Après la justification complète des faits articulés, dit l'avocat, 
la demande de cette suppression n'est qu'une témérité de plus. 

M* Dufaure, avocat de M. Charles de Ch... et de M. B eré, 
subrogé tuteur de M. Thomas de Ch..., iuterdit, expose la si-
tuation particulière de ses deux clients. 

On oppose, dit l'avocat, à M. Charles de Ch... sa correspon-
dance avec M. Prieur. Avant 1846, M. Charles de Ch... ne 
connaissait nullement M. Prieur. En 1846, devenu légataire 
universel de son oncle, et ayant dès-lors à partager la succession, 
avec Frédéric,M.CharlesueCh... s'adresse à qui? non pas 
à Frédéric, mais à celui qui dispose de toutes les démarches 
de celui-ci ; et de là ses relations obligées avec M. Prieur, de 
la ses lettres polies, bienveillantes, mais sans aucun rapport 
avec le procès actuel. Le proies a commencé : M. Charles de 
Ch... datail-ii se joindre a une attaque qui devait ê re fort 
vive? Il a pensé que ses anciennes relations, quoique momen-
tanées, avec Al. Prieur , devaient l'empêcher de s'unir aux 
demandeurs; il était loin de déclarer qu'il adhérait à la dé-
fense de M. Prieur ; il s'en est rapporté a justice, el il espèie 
que la Cour trouvera que ce lôie é.ait pour lui le plus conve-
nable. 

Quant à M. Bléré, l'un des avocats les plus honorables de 
Tours, elle subroge-tuteur de M. Thomas de Ch..., il est in-
tervenu plus activement. Convaincu que le testament était 
une œuvre de spoliation, il s'est joint à MM. de Bruiner pour 
en demander la nullité. C'est celte conviction que je dois faire 
passer daus l'esprit de la Cour. 

M" Dufaure présente, avec concision, le résumé des moyens 
de la cause ei le résultat des enquêtes, et il en induit qu'il n'y 
avait chez Frédéric, au moment du prétendu testament, ni 
pensée de la mort prochaine, ni sentiment d'affection, ni sen-
timent de haine, ni capacité de concevoir les dispositions de 
ce testament. 

La cause est continuée au vendredi 27 juillet pour les 

conclusions de M. Barbier, substitut du procureur-géné-
ral impérial. 

COUR IMPÉRIALE DE METZ (ch.-civ.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Sérot. 

Audience du 12 juin. 

MOBILIER VENDU CAR LIi MARI A SA FEMME. 

UU MARI. — NULLITE DE LA VENTÉ. 

FEMME DU FAILLI SUIt LU MOBILIER DE LA 

— FAILLITE 

DROITS DE LA 

C05IMUSAUTË. 

 DKOIT DE PRELEVEMENT. 

DU CODE DE COMMERCE. 

ARTICLES 560 ET 563 

Est nul l'acte par lequel un mari rend à sa femme son mo-
bilier pour la payer du montant de ses reprisas, lorsque le 
mari a lté, plus lard, déclaré en faillile et que l'ouverture 
de ta faillile a élé reportée à une date antérieure à celle de 
cet acte de vente. 

La femme d'un commerçant n'a pas le droit de prélever ses 
reprises sur les valeurs mobilières de la communauté, en 
dehors des conditions prévues par l'art. 560 du Code de 
commerce. 

L'art. 503 de ce Code, relatif aux effets de l'hypothèque légale 
de la femme sur les immeubles du mari, est inapplicable 
quand U s'agit d'une action de la femme sur tes valeurs 
mobilières : ce cas est exclusivement régi par l'art. 560 
précité. 

La demoiselle David a épousé, au mois de septembre 

1853, à Pans, le sieur Fournet, alors c Miimissaire-priseur 

à Metz. Elle apportait en dot des valeurs assez considé-
rables. 

Le 31 janvier 1854, elle forma une demande eu sépara-
tion dt; biens contre son iiitn i. 

Le 2 février, acte passé devant un notaire de Paris, et 

aux ternies duquel le sieur Fournet, en vertu d/s disposi-

tions de l'urt. 15f>5 du Code NapV, vend à su femme, en 

paiement do ses reprises et jusqu'à due concurrence, le 

mobilier garnissant son appartement de Metz, d'une va-

leur Ai 6,000 francs, suivant un état estimatif. 

Dans le courant du même mots, lo sieur Fournet, à rai-

son d'actes de commerce auxquels il se livrait en dehors 

de sa profession de commissaire- priseur, est déclaré en 

faillite par le Tribunal de commerce de Metz. 

Un jugement ultérieur fixe au 1" février l'ouverture do 

sa faillite. 

Ces jugements sont, sur son appel, confirmés par la 

Cour impériale de Metz. 

Le sieur Meyer, syndic de la faillite Fournet, forma 

alors contre la dame Fournet. une demande en nullité de 

l'acte de vente du 2 février 1854. 

La dame Fournet y résista et soutint que, dans tous les 

cas, elle avait le droit, lors même que la vente n'existe-

rait pas ou serait annulée, d'exercer sur le mobilier vendu 

le droit de prélèvement consacré par la jurisprudence de 

la Cour de cassation. 

Sur celte contestation, le Tribunal de première instance 

de Metz, faisant application, non de la loi :ivile, mais de 

ta loi commerciale, condamna la double prétention de la 

dame Fournet. 

Sur son appel, qui a été soutenu par M" Millet (du bar-

reau de Paris.), et combattu par M* Dommangei, avocat 

du syndic, la Cour, conformément aux conclusions de M. 

Leclerc, premier avocat -général, a conlîrmé dans les ter-

mes suivants, par arrêt du 12 juin 1855, la décision des 

premiers juges : 

« En ce qui touche la demande en nullité de l'acte de vente 
du 2 lévrier 1834 ; 

« Attendu que la décision judiciaire passée en force de 
chose jugée, qui a définitivement déclaré la faillite de Four-
net, a pour effet incontestable de placer les acies de ce failli 
et le règlement des droits de sa femme sous l'empire de la loi 
commerciale ; 

« Attendu que la vente du 2 février 1834 n'est rien autre 
chose qu'une dation en paiement faiie par Fournet à sa femme 
du mobilier de la communauté, à litre de remploi, jusqu'à la 
concurrence des sommes et deniers qui lui avaient été cousti-
tués en dot et réservés propres; 

« Qu'aux termes de l'article 446 du Code de commerce, le 
paiement fait par vente, compensation ou autrement, pour 
dette non échue, et celui fait pour dette échue autrement 
qu'en espèces ou effets de commerce, esi nul et sans effet, re-
lativement à la masse, lorsqu'il a élé effectué par le débiteur 
depuis l'époque déterminée par le Tribunal, comme étant celle 
de la cessation de ses pflio «»«i»to, ou dans les UÏA joura (jui au 

ront précédé cette époque; 

«■ Qu'au cas particulier, l'ouverture de la faillite de Fournet 
a été fixée au 1" février 1854, veille du jour de 1 A vente, ou 
pluiôt du paiement dont la femme Fournet veut se prévaloir; 

« Que c'est donc avec raison que le jugement dont est ap-
pel a déclaré nul et sans effet l'acte du 2 lévrier 1834, destiné 
à consacrer cette opération ; 

« En ce qui concerne le droit de prélèvement à exercer par 
la femme Fournet sur le prix du mobilier de la communauté 
par préférence aux créanciers delà faillite; 

« Attendu qu'au moyen de la îeprise en nature des effets 
mobiliers, habits et linge à son usage composant le trousseau 
constitué eu dot à la femme Fournet par sou contrat de ma-
riage, reprise à laquelle le syndic de la faillile a donné sou 
assentiment, ainsi que cela résulte du procès-verbal d'ouver-
ture de la liquidation, en date du 18 juillet 1854, il n'existe 
plus aujourd'hui de difficulté que relativemeuià la somme de 
30,000 fr., formant la partie de la dot versée en espèces lors 
du mariage; 

« Attendu que les droits de la femme du failli sont réglés 
par les articles 557 à t>64 inclusivement du Code de com-
merce ; 

« Que, d'après l'article 563, l'action en reprise pour les de-
niers et effets mobiliers qu'elle a apportés en dot, ue peut être 
exercée par la femme du failli que sur les immeubles dont 
celui-ci aurait été propriétaire à l'époque de la célébration 
du mariage ou qui lui seraient advenus depuis, soit par suc-
cession, soit par donation entre vifs ou testamentaire; 

« Attendu que Fournet ne possédait au moment de son 
mariage aucun immeuble, et qu'il n'est pas articulé qu'il lui 
en soit advenu depuis par succession ou donation, d'où suit 
que la femme Fournet n'a aucune action eu reprise à exercer 
par voie de prélèvement et de préférence pour la somme de 
30.0U0 fr., qui lui a élé constituée en dot et qui a été payée 
en espèces entre les mains de son mari ; qu'elle n'a, pour le 
recouvrement de cette somme, qu'une simple créance à faire 
valoir dans la faillite en concurrence avec les autres créanciers; 

« Attendu que, dès lors, il devient superflu d'examiner si 
Fournet élait commerçant en septembre 1853 au momeut de 
la célébration de sou mariage, ou si, ayant alors une autre 
profession déterminée (cède de commissaire prisèur), il se-
rait devenu commerçant dans l'année du mariage, puisque 
de toute manière l'absence d'immeubles qui seuls seruieut 
soumis a l'hypothèque de la femme Fournet, en'ève à celui-
ci tout droit a l'exercice de ses reprises mobilières, et rend 
sans intérêt la di-.liiiction établie entre le ca» où le mûri était 
négociant, soit au moment de son mariage, soit dans l'année 
qui l'a suivi, et celui où il ue léserait d venu qu'a une épo-
que postérieure, qu'il ait eu, ou non, lors du mariage, une 
profession déterminée; 

« Qu'eu effet, celle distinction faite par l'article 563 pour 
la reprise de la dot mobilière de la femme sur les immeubles 
et non sur les meubles du mari, distinction reprodui t' par 
l'article 564 pour l'action à exercer daus la faillite à raison 
des avantages fails par le contrat de mariage, n'est écrite 
dans aucune autre disposition de la loi relative au mode 
d'exercice des reprises de la femme sur les valeurs mobiliè-
res delà communauté, qui toutes sont, sauf les cas d'excep-
tion daus lesquels ne se trouve pas la femme Fournet, dé-
clarées acquises aux créanciers de la faillite; 

« Attendu qu'il est impossible d'étendre la distinction éta-
blie dans les articles 563 et 564 à d'autres cas que ceux pour 
lesquels elle a été fane; qu'où ne saurait notamment la 
transporter dans l'article 560 relatif à la reprise eu nature des 
effets mobiliers proprement dits, qui ne sont pas entrés en 
communauté, et dont la femme doit prouver l'ideuiiié par 
contrat de mariage, inventaire, ou tout autre acte authen-
tique ; 

« Qu'il est évident que cet article règle l'exercice de repri-
ses autres que celles dont la femme Fournet demande aujour-
d'hui le prélèvement; qu'en venu dudil article 560, la femme 
Fournet a pu, sans invoquer la distinction sur laquelle elle 
se fonde, user avec le consentement du syndic, ainsi qu'il a 
été dit plus haut, de sou droit do reprendre en nature les ef-
fets mobiliers, habits et linge à sou usage, qui lui avaient 
été constitués en dot par son contrat de mariage, et dont 
l'rdeiitité ne lui a pas été contestée; mais que là évidemment 
a dù s'arrêter l'exercice de son droit sur le mobilier de lu 
communauté ; 

. « Attendu qu'il est d'ailleurs sans utilité de rechercher si 
d'après les lois civiles, la femme Fournet aurait pour ses re-
prises mobilières un droit de prélèvement par préférence uux 
créanciers, puisque Fournet, quelle qu'ait pu être sa profes-
sion au moment du mariage, a élé eu définitive déclaré com-
merçant, et mis en faillite par des jugement et arrêt qui ont 
régla irrévocablement sa position, et qui ont eu pour consé-
quence de soumettre sa femme , quant à l'exercice de ses 
droits, aux dispositions et prescriptions du Code de com-
merce ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour met l'appel au néant avec amende et dépens. » 

J UST IC E G MAI 1 N E LEE 

COUR DE CASSATION (eh. criminelle). 

Présidence de M. Laplagnc-Rarris. 

Bulletin du 20 juillet. 

COUR D'ASSISKS. — ORDONNANCES DE NOMINATION DU PRÉSI-

DENT ET D'OUVERTURE. — PUBLICATION ET AFFICHE. 

DR0I1' UE DÉFENSE. 

Les prescriptions des articles 80 du décret du 6 juillet 

1810 et 22 de la loi du 20 avril de la même tu 
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COUR D'ASSISES D ALGÉRIE. — NULLITÉ DE 

Les Cours d'assises d'Algérie sont incompétente, 
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M. Jallon, conseiller rapporteur; M. Bresson, avocal "
llliral 

général, conclusions conformes. 

DIFFAMATION. — PUBLICITÉ. — CONSTATATIONS. — APPEL 

SOLIDARITÉ. — CASSATION PAR VOIE DE KETRANCUEMENi ~" 

L'arrêt qui, sans adopter explicitement les motifs rf 

jugement de première instance, confirme le dispositif/ 

ce jugement, lequel se réfère par une éaoneiation à aes 

propres motifs, s'approprie nécessairemeunt les motifs d,. 

jugement dont l'appel lui est déféré ; il peut donc y nui-

ser les éléments de fait nécessaires à la constitution lé "aiê 

du délit lorsque, à tort, il a omis de le rappeler explicite, 

ment dans les motifs à l'appui de sa propre décision. 

Ainsi, en matière de diffamation, l'arrêt qui, à* tort 

s'est borné à déclarer que les propos tenus l'ont été pu! 

Iniquement par les prévenus, el qu'ils sont ds nature à 

porter atteinte à l'honneur el à la considération du plai-

gnant sans constater les ptopos eux-mêmes et les élé-

ments du fait qui constituent la dilLmalion et la publicité 

exigée par l'article 1" de la loi du 17 mai 1819, se met 

cependant à l'abri de la cassation lorsqu'il adopte le dis-

positif du jugement de première instance, si ce disposi-

tif, par une énonciation suffisante, se réfère aux motifs 

qui contiennent explicitement les éléments de fait qui jus-
ttfient la qualification légale. 

Eu matière de dillamalion, l'intention de nuire résulte 

suffisamment de la déclaration de culpabilité, sans qu'il 

soit nécessaire que le juge du fait constate explicitement 
cette intention. 

Le juge d'appel, à défaut d'appel du ministère public 

et de la partie civile, ne peut, sur l'appel seul du préve-

nu, prononcer la condamnation solidaire à l'ameadeet 

aux frais, lorsque le jugement de première instance s'est 

fondé sur des motifs spéciaux puisés dans l'absence de 

toute complicité entre les prévenus, pour refuser de pro-

noncer celte solidarité ; le juge d'appel qui, daus de telles 

circonstances, prononce la condamnation solidaire contre la 

prévenu seul appelant, viole tout à fois et l'autorité de 

la chose jugée par le Tribunal de première instance, et 

l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, pour défaut de motifs, 

lorsqu'il prononce cette solidarité sans donner des motifs 

à l'appui de l'infirmation du jugement, qui est la consé-

quence de cettj disposition iiuuveile. 

Rejet des trois premiers moyens du pourvoi en cassa-

tion formé par Léon Mansel contre l'arrêt de la Cour im-

périale de Rouen (.chambre correctionnelle;, du 24 mai 

1855, qui l'a condamné à l'amende et à des doininages-

intérêts au profit du sieur Mailiu, huissier, "pour délit de 

diffamation contre cet officier ministériel ; niais cassation, 

in parte quâ, el par voie de retranchement, de la partie 

de l'arrêt qui a prononcé la solidarité. • 

M. Rives, conseiller-rapporteur ; M. Rresson, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M'Avisa*, 
avocat. 
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COLONIES. — CHAMBRE DU CONSEIL. — LIBERTÉ PROVISOIRE» 

— POURVOI. — NON -RECEVABILITÉ. 

Est non recevab'e le pourvoi en cassation contre l'or-

donnance de la eliainbro du conseil d'un Tribunal des co-

lonies qui a statué sur une demande en liberté provisoi-

re; le décret du 16 août 1854, sur l'organisation judi-

ciaire aux colonies, n'a rien n.nové quar.t aux disposi-

tions de l'ordonqance royale du 24 septeebre 1828, qui 

i/a autorisé le pourvoi en cassation que contre les arrêts 

de la chambre d'uccusation, et encore dans l'intérêt A» 

la loi et par le procureur-général seulement. 

Arrêt qui déclare nou-recevable le pourv ci en cassa-

tion formé par le sieur Chapron et la veuve Levy, contre 

1 ordonnance de la chambre du conseil du Tribunal de 1» 

Guadeloupe, du 2 février 1855, qui a statué sur leur de-
mande en liberté provisoire. 

M. Faiistin-Hélie, conseiller-rapporteur; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Ga-
tine, avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA D0RD0GNE. 

Présidence de M. Fauty-Lescure, conseiller à la 

Cour impériale de Bordeaux. 

Audience du 6 juillet. 

EMPOISONNEMENT PAR LE PlIOSPIIOrtE. — QUESTION I>S 

MEDECINE LÉGALE. 

L'accusé est un vieillard de soixante-sept ans, dont 1» 

physionomie ne décèle pas une nature perverse; il
 esl e
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proie à des mouvements nerveux très liéquents qui
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hissent ses secrètes inquiétudes. 

M. tle Tholouze occupe le siège du ministère public 

M' Roger est assis au bitiie do lu défense. 
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est déposée au pi d du bureau occupé par la Cour. . 

On remarque la présence de M. Chevalier, célèbre co-

rniste, professeur à l'Ecole supérieure de pharmacie 

'ans, et de M. Duchesne, docteur en médecine., tnem
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du conseil d'hygiène publique et de salubrité à Paris-

Vi ici les laits tels Qu'ils sont présentés dans l'acte d ac-
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t dans les inslestins, et les deux hommes de 

[ t en conclurent que la mort pouvait bien être le résul-

ïd'un empoisonnement. 
« Les organes digestifs, extraits avec soin du cadavre, 

[éié plus tard soumis à une analyse chimique, confiée 

°n docteur Monfange et à un pharmacien de Nontron 

( eue aoa yse, fort incomplète, d'ail eurs, par l'insuffisan-

e des moyens d'expérimentation dont les experts pou 

vaienl disposer, n'amena la découverte d'aucun poison 

mUallique ou arsenical 
«Mais les chaiges morales qui s'élevaient contre Piquet, 

ei l'inflammation constatée par l'autopsie dans les voies 

digestives, offraient de trop fortes présomptions pour que 

]a justice ne dûi pa3 pousser plus loin ses investigations. 

» D'après son ordre, les experts dont il vient d'être 

parlé n 'avaient opéré que sur panie des organes soumis à 

leur examen. Le reste avait été replacé dans des vases 

propres à en assurer la conservation. 

«Une nouvelle expertise fut ordonnée,'et celle-ci confiée 

Ides chimistes et à uu docteur-médecin de Paris exercés 

à ces sortes d'opérations, et ayant sous leurs mains tous 

les appareils et réactifs dont la science peut faire usage 

Les experts remarquèrent tout d'abord l'inflimmaiion des 

organes qui avait attiré l'attention des médecins chargés 

de l'autopsie; ils choisirent pour leurs opérations les por-

tion» les plus rouges et les plus enflammées. 

« Pendant qu'ils se livraient à la recherche du poison 

organique, ils furent frappés tout à coup par l'apparition 

d'une flamme présentant tous les caractères du phosphore 

en combustion, c'est -à-dire avec lumière et fumée; ils di-

rigèrent alors leurs expériences dans le sens de la décou-

verte de cette substance, et des opérations diverses faites 

consécutivement, au nombre de sept, leur donnèrent la 

certitude que les parties d'intestins objet do leur analyse 

contenaient effectivement du phosplioie. 

« De leurs longues et consciencieuses observations, 

MM. Chevalier, Réveil et Duchesne conclurent nette-

ment : 

« V Qu'il y avait des traces d'une vive inflammation 

signalée par I- s premiers experts ; 

« 2° Que cette infl immatton et la mort qui en a été la 

suite étaient le résultat d'un empoisonnement; 

« 3° Que cet empoisonnement, qui ne pouvait être at-

tribué ni à l'arsenic, ni à divers autres toxiques qu'ils 

«vaicut inutilement recherchés, avait été produit par l'in-

gestion du phosphore ou d'une préparation phoSphorée, 

dont seulement il ne leur était pas possible de déterminer 

h nature. 

« Ce second rapport d'hommes de l'art, dont l'habileté 

Won connue et le travail si complet sont de nature à in-

spirer toute confiance, semblait ne devoir laisser aucun 

doute sur le fait matériel d'un empoisonnement, et les cir-

constances déjà exposées sigualaieut Piquet comme l'au-

teur de cet empoisonnement. 

« Dans l'intervalle écoulé de l'information à la seconde 

expertise, d'autres charges avaient confirmé celles qui 
8 étaient élevées tout d'abord. 

« Piquet vivait en mauvaise intelligence avec sa femme, 

^discussions fréquentes éclataient entre eux; le mari 

Joignait aux injures cl aux menaces des actes de violence. 
Ua tille Marie Dubois et la femme Guichard ont vu, l'une 
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 marques de violeuce sur la personne d'Anne 

"La veuve Richard a été témoin, au mois dernier, d'une 

«j ces scènes d'emportement de la part de Piquet vis-à-
8 de sa femme, l'insultant et la frappant à coups de pied; 

l ¥et s'écria: « Ah! vieille g....! vieille b...! il faut que 

; • lue ou que je t'empoisonne, sans cela tu ne mour-
us jamais ! .» 

t'tusieurs. témoins déclarent avoir entendu Piquet dire à 

su d t'"0 * (P1 ' e"0 " e pé'irait que de sa main. •> Ils ont 

q
 ■ fj la femme Piquet que son mari mettait sur la soupe 

!!n r,
1
'f ,mail^e,ilt Ulie b0rle d 8 graisse qu'il prenait dans 

est imputé, a laissé échapper des paro'es qui trahissent 

le secret de sa culpabilité. Dès son premier interrogatoire, 

il déclarait qu'à la suite des discussions qu'il avait eues 

avec sa femme, et dont la dernière ne remontait pas à plus 

de cinq jours, Anne Granet l'avait menacé de se sdeider, 

soit en se noyant, soit en s'empoisonnant. C'était recon-

naître implicitement qu'elle était morte empoisonnée, en 

se ̂ ménageant ce moyen de défense, qu'elle se serait elle-

même administré le poison. S'il en était ainsi, Piquet n'au-

rait pas, comme il conv ent l'avoir l'ait, jeté avec tant de 

précipitation hors de sa maison, et dissimulé avec tant de 

soin qu'il a élé impossible d'en retrouver la moindre trace, 

les matières vomies par sa femme. 

« Plus explicite vis-à-vis du témoin Dnfour, Piquet, au 

moment où il venait d'être arrêlé, le 17 décembre, lui 

disait : « C'est bien malheureux pour moi d'être accusé 

d'avoir empoisonné ma femme, alors que c'est elle-même 

qui s'est empoisonnée! » Comprenant [.lus tard l'impru-

dence de ces paroles, dans lesquelles il n'avait, sans dou-

te, vu d'abord qu'un système de défense à se créer, il a 

essayé, devant le magistrat instructeur, d'en affaiblir la 

portée, en prétendant avoir dit seulement à Dufour « que 

si sa femme étail morle empoisonnée, elle s'était elle-

même empoisonnée. » 

Il est ensuite procédé à l'audition des témoins. 

Les dépositions de MM. Du voisin, maire, Lavergne et 

Monfange, docteurs-médecins, font connaître des faits 

déjà révélés par l'acte d'accusation. 

MM. Lavergne et Monfange concluent à l'existence 

d'un empoisonnement. M. le docteur Monfange ne sau-

rait expliquer autrement la mort rapide de la femme Pi-

quel, en présence surtout des lésions remarquées dans 

l'estomac et les intestins de la victime. 
M. le professeurChevaher est ensuite entendu. Le savant 

et h&bile chimiste résume en quelques mots les résultats di s 

opérations auxquelles il s'est livré. Il a recherché l'arse-

nic et d'autres substances véuéneuscs el n'en a pas trou-

vé. Enfin, il a traité par l'acide sulfunque les matières 

qui lui avaient été confiées, et la présence du phosphore 

lui fut alors démomrée. 
Les conclusions du rapport écrit et de la déposition de 

M. Chevaber sont : r Qu'il y a eu empoisonnement ; 2* 

que le phosphore qui a été trouvé dans l'estomac de la 

victime n'a pu qu'y être ingéré, sous une forme qu'il ne 

peut déterminer. 
M. Chevalier insiste particulièrement sur la nécessité de 

substituer au phosphore actuellement en usage dans le 

commerce un phosphore bien connu et qui n'a pas de pro 

priétés toxiques. 
Il prie M. le président de recommander cette question à 

M. le ministre de la justice. 
M. le président répond qu'il s'empressera de transmet 

tre ce vœu à M. le ministre de la justice. 
M. Duchesne fait une déposition de laquelle il résulte 

que le phosphore s'est rencontré en quantités telles qu'on 

ne peut expliquer sa présence que par un empoisonne-

ment. 
Les autres témoins déposent des faits déjà connus. 

L'un d'eux a dit que Piquet lui avait avoué avoir re 

marqué comme des flammes dans les vomissements de sa 

femme ; c'était tout au plus des phosphorescences. 

L'accusation a été soutenue avec beaucoup de talent 

par M. de Tholouze. 
M' Roger, défenseur de l'accusé, s'est attaché à établir 

qu'au point de vue médico-légal, comme en fait, le crime 

n'était pas prouvé. Il a fait remarquer que les signes re-

levés par le médecin dans l'autopsie, tels que l'inflimma 

tiou de l'estomac eldu gros intestin, n'étaient pas lacon 

séquence nécessaire d'un poison, mais pouvaient êlre at-

tribués à d'autres causes que la médecine faisait recon 

naître elle-même, et que précisément les phénomènes 

cadavériques que devait entraîner après lui le passsge du 

phosphore n'étaient nullement constatés dans l'autopsie. 

Après avoir relevé celte contradiction et opposé ce fait 

aux conclusions du rapport des chimistes, M" Roger sou 

tient que ces derniers ne pouvaient affirmer l'empoison-

nement, le phosphore se trouvant, dans des quantités in 

déterminées, mélangé au corps humain, et il a expliqué, 

par la putréfaction des matières trouvées à la seconde 

expérience (putréfaction constatée par le rapport) les sein 

dilations phosphoriq Tes signalées par les experts. 

Les déposions, a -t-il dit, qui ne se réfèrent qu'à des 

confidences faites par la femme Piquet ne peuvent don-

ner à cette affairé le caractère de certitude qui lui manque. 

Peui -011 admettre que la femme Piquet eût ainsi volon-

tairement absorbé la nourriture préparée par son mari, 

quand elle la voyait saupoudrée d'une substance de mau-

vais augure, aiors surtout qu'il y avait eu, disait-on, plu-

sieurs tentatives d'empoisonnement. Le ministère public 

ne peut expliquer le mobile d'un crime aussi épouvanta-

ble, el nulle part, au domicile de l'accusé, on n'avait pu 

trouver de trace de poison, ce qui était en sa faveur une 

présomption de non culpabilité. 
Le défenseur termine en demandant des circonstances 

atténuantes au cas où la culpabilité serait reconnue. Il a 

nistrative s'est pourvue pour mal jugé contre la décision 

du conseil de préfecture de la Charente-Inférieure, et, par 

décret du 12 janvier 1854, l'Empereur, sur le rapport de 

la^ection du contentieux, a annulé, pour incompétence, 

l'arrêté du conseil de préfecture, attendu qu'un pont fait 

par une commission administrative d hospice ne constitue 

pas une œuvre de travaux publics de la compétence de 

l'autorité administrative; mais le décret du 12 janvier 

1854 ne contient aucune disposition relativement au juge-

ment du 16 mai 1849, dont l'existence était même in-

connue. 
Le sieur Fournier s'esl pourvu comme en matière de 

conflit négatif, et sur son pourvoi est intervenue la déci-

sion suivante : 

« Vu la loi des 16-24 août 1790, celle des 7-14 octobre 

1790; 
>< Vu l'ordonnance du 12 décembre 1821, et notre décret du 

25 janvier 1832; 
t Ouï M. Gomel, maître des requêtes, en son rapport; 
t Ouï M* Mathieu Bodet, avocat du sieur Fournier, en ses 

observations; 
K Ouï M. de Forcade, maître des requêtes, commissaire du 

Gouvernement, en ses conclusions ; 
« Considérant que, par ses requêtes et mémoires ci -dessus 

visés, le sieur Fournier nous a fait connaître, pour la pre-
mière fois, que, par un jugement en date du 16 mai 1849, 
lyant acquis l'autorité de la chose jugée, le Tribunal civil de 
'arrondissement de Saint-Jean d'Augely s'étail déclaré in-

compétent pour prononcer sur la demande formée par le re-
quérant contre la commission administrative de l'hospice de 
Sainl Jean-d'Angely, en se fondant sur ce qu'il s'agissait d'une 
contestation relative à l'exécution d'un travail pulilic; 

« Considérant que, par notre décret du 12 janvier 1884, 
l'arrêié du conseil de préfecture de la Charente-Inférieure, eu 
date du 6 décembre 1850, qui avait statué au fond sur la de-
mande du sieur Fournier, a été annulé pour cause d'incom-
pétence, par lo motif que la contestation portait sur une ques-

tion d'intérêt privé; 
« Art. 1". Le jugement du Tribunal civil de l'arrondisse-

ment de Saiiit-Jeaii-d'Angely, en date du 16 mai 1849, est 

considéré comme non avenu. 
« Arl. 2. Est condamuée aux dépens la partie qui succom-

bera en lin de cause. » 

CHROJYIQ.UE 

PARIS, 20 JUILLET. 

Le ministre de la guerre a reçu la dépêche télégraphi-

que suivante : 

« Crimée, le 18 juillet 1858, onze heures 
du soir. 

« Les Russes ont fait une petite sortie la nuit dernière 

contre les attaques d'iukermann. U va sans dire qu'elle a 

été repoussée. 
« J ai visité aujourd'hui mes travaux de Kamiesch ; ils 

marchent bien et se complètent. » 

Peut pot. Chaque fois, assurait-elle, qu'elle avait man-

Vomj Sou ^e auis i assaisonnée, elle avait été malade et avait 
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e, sa p us pioche vu 

dit confidentiellement qu'elle se 

huf*' ' a ' ernme Lavalée, sa p us pioche voisine, étant 
tl,ue la voir 

Nos lecteurs ont déjà entendu parler de nombreuses 

contestations qui se sont élevées au sujet d'une montre 

que M. le duc de Brunswick avait commandée à M. Bloche; 

le Tribunal était encore saisi d'une nouvelle difficulté sur-

venue entre les parties. 

Au mois de mai 1852, M. le duc de Brunswick avait 

remis à M. Bloche un magnifique rubis et 18 roses qui 

devaient être montés sur la cuvette d'une montre - cylin-

dre et à répétition que l'horloger était chargé de fournir. 

M. Bloche s'acquitta de cette lâche et, pour compléter 

l'ornementation de la montre, il y ajouta 86 roses, de ma-

nière à faire du bijou qui lui était commandé un objet de 

la plus grande richesse. Les fournitures faites et le tra-

vail achevé, M. le duc de Brunswick, préten iant n'avoir 

pas commandé l'adjonction de nouvelles pierres précieu-

ses, déclara ne vouloir payer que le prix de la montre, 

et sur le refus de M. Bloche, qui soutenait s'être conformé 

aux ordres qui lui avaient été donnés, il l'assigna à fin de 

remise de îa montre, sinon en paiement de 21,000 fr., 

valeur des pierres précieuses qu'il lui avait fournies. 

Le 27 janvier 1855, la 5° ch-tmbre du Tribunal rendit 

un jugement qui condamna le duc à recevoir la montre et 

à payer 1,220 francs tant pour la montre que pour .les 

fournitures, sauf, s'il y avait lieu, à faire constater par 

expert la valeur et la qualité de ces fournitures. Le 21 

novembre 1855, arrêt confirmatif de la 1" chambre de ja 

Cour. Quand il s'agit d'exécuter ces décisions, le duc de 

Brunswick refu>a de prendre la montre, sous prélexte que 

le trou destiné à recevoir la clé était mal placé. S ir sa 

demande, M. Dasfontatnes, horloger, est commis pour 

procéder à une expertise. Le résultat de son rapport fut 

qu'il n'était pas nécessaire de déplacer le carré de remon-

toir; et ce rapport fut entériné par la 5' chambre du Tri-

bunal, le 21 avril 1854, qui ordonna que le dje prendrait 

livraison de sa montre, sinon autorisait Bloche à la dépo-

ser à la caisse. Ce jugement fut encore confirmé par un 

arrêt de la 1" chambre de la Cour du 26 août 1854. Il 

fortemenl insisté sur ce point. L'enfant comme le vieil- S semblait que tout devait être terminé; il n'en fut pas 

lard, a dit M* Boger, ont des droits naturels à l'indulgen 

ce : chez le premier, le sens moral n'est pas encore déve-

loppé; chez l'autre, son affaiblissement rend la lutte de 

la vertu bien difficile. 
Le défenseur a été assez heureux pour obtenir du 

jury une déclaration qu'il existait des circonstances atté-

nuantes. 
Eu conséquence, Piquet a été condamné aux travaux 

forcés à perpétuité. 
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CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M . Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 18 mai el V'juin; — approbation impé-

riale du 3l mai. 

CONFLIT NÉCATIF. — ANNULATION D'OFFICE PAU LE CONSEIL 

D ÉTAT D'UN AUIlÊrÉ DU CONSEIL DE PltÉIECTURE. — JU 

GP.MENT ANTERIEUR D'INCOMPÉTENCE DE L'AUTORITÉ JUUI-

CIAIRE. ANNULATION DE CE JUGEMENT PAR DÉCRET 

NOUVEAU. 

Lecovflil négatif qui permet à l'Empereur en Conseil d'Etat 

d'annuler, pour incompétence, des jugements de l'autorité 

judic>awe, peut résulter d un décret antérieur rendu au 

contentieux. 

Un cas de conflit négatif assez curieux s'est produit 

dans l'espèce suivante : 
L'hospice de Sainl-Jcan-d'Angely a construit un pont 

aux abords d'une propriété dudil hospice. Un usinier, le 

sieur Fournier, a attaqué la commission administrative 

devant le Tribunal de première instance du lieu pour voir 

dite que le pont qui nuit à ses usines serait détruit, et que 

des dommages et intérêts lui seraient payés. Par un juge-

ment du 16 mui 1849, le Tribunal deSiint Jean-d'Ang*. 

s'est déclaré incompétent et u renvoyé les parties devan 

l'autorité administrative. 
Le sieur Fournier a porté sa demande devant le consiiil 

^de préfecture qui a statué au fond. La commission admi-

aingi cependant : M. le duc de Brunswick, déclarant que 

l'une des aiguilles ne marchait pas bien et que la répéti-

tion sonnait inexactement, demanda en référé la nomina-

tion d'un expert et la discontinuation des poursuites diri-

gées contre lui. Une ordonnance du 27 octobre ordonne 

au contraire la continuation des poursuites; cependant la 

moulre est de nouveau remise à M. Desfontames, quel-

ques réparations «ont faites, et dans les premiers jours de 

décembre 1854, M. le duc de Brunswick reprend enfin sa 

montre. 
Mais ce n'était qu'une trêve; dès le 18 janvier, toujours 

à cause de l'aiguille qui marquait mal et de la sonnerie 

qui sonnait inexactement, M. le due de Brunswiek de-

mande encore en référé la nomination d'un expert, ii. le 

président rendit une ordonnance qui renvoyait à se pour-

voir au principal, et M. Bloche fut de nouveau assigné 

devant le Tribunal civil. 
Le duc demande qu'il soit tenu d i faire à ses frais et 

sous la direction d'un expert les travaux de réparation. 

M. Bloche résiste; il prétend que celte huitième demande 

n'est pas plus fondée que les autres; qu'elle n'a qu'un 

but, c'est de le fatiguer ; depuis que la montre n'est plus 

en sa possession, eile a passé pur bien des mains, à ne 

compter seulement que les avocats et avoués qui ont eu à 

s'occuper d'elle; elle a pu subir des détériorations dont il 

ne serait pas juste de le rendre responsable. Depuis l'ins-

tance engagée, la montre a été remise d'un commun ac-

cord entre les mains de M. Bloche; l'horloger chargé de 

l'examiner a reconnu que te carré qui supportait les ai-

guilles avait été brisé; M. Bloche l'a réparé, et la montre 

marche parfaitement aujourd'hui ; mais il restait uiie ques-

tion de frais à vider. 
Le Tribunal, après avoir entendu M" Bochet pour M. le 

duc de Brunswick, et M" Schneitzlioeller pour M. Bloche, 

considérant que lu réparation à faire provenait du fuit du 

duc qui l'avait conseivée pendant un cerliiiu temps m bon 

cuit, l'a condamné en tous les dépens. (Tribunal civil de 

la Sctiie, 5e chambre, audience du 14 juillet 1855. Prési-

dence du M. L'iboui'.j 

— Le sieur Lorne, marchand de vins, rue de la Jus-

sienne, 13, a été traduit devant le Tribunal correction' 
nel sous prévention de l'ulsilioalioa de vin. Les dégusta-

teurs ont trouvé dans un broc placé sur le comptoir du 

sieur Lorne une petite quantité de vin commun avec de 

l'eau ajoutée dans une grande proportion, préparation 

faite au fur et à mesure de la vente, ce qui résulte de la 

comparaison faite avec le vin en fûts. 

Le Tribunal a condamné le sieur Lorne à un mois de 

prison et 25 fr. 

— Dieu sait ce qu'endurent, les dimanches et les lundis, 

les malheureux roussins d'Asnières. Asnières est l'enfer 

des ânes comme Paris est celui des chevaux, el l'un 

comme l'autre sont le paradis des femmes. 

Pauvres ânes, ils sentent le fouet de près et l'avoine de 

loin, à moins qu'ils n'aient le bonheur d'être montés par 

de sensibles écuyères, qui les récompensent de leur peine 

par de copieuses rations d'avoine, voire même avec du 

pain et des gâteaux de Nanterre , dont ils sont très 

friands. 
Avec son petit air sobre, l'âne est très porté sur sa 

bouche, il a surtout un goût fort prononcé pour le vin ; 

et cet animal, qui ne boit de l'eau que quand il a soif, boit 

très bien sans soif qu'on on lui offre du vin, ce qui réha-

bilite complètement l'ivrogne, que certaines gens ont osé 

metlie au-dessous de la brute, par cette raison que la 

brute ne boit jamais sans soif ; la brute fait comme les 

autres quand on lui offre du vin. 
Or, l'un de ces derniers dimanches, un des ânes d'As-

nières avait sur son dos Léon Dauvrel jeune, chef de rayon 

d'une maisou de nouveautés de Paris ; près de cet âne en 

marchait un autre portant un ami de Dauvrel. Marchait 

est mal dit : les deux ânes, sous l'excitation de l'éperon, 

allaient au grand galop. 
La course avait lieu sur le quai, devant la porte du 

château; un but était désigné ; celui des deux amis qui 

l'atteindrait le dernier devait non-seulement payer à dîner 

au vainqueur, mais encore devait régaler copieusement 

l'âne qui le premier aurait touché le point convenu. 

C'est celui de l'ami de Dauvrel qui le loucha. Dauvrel, 

en joueur loyal, se déclara prêt à s'exécuter; il envoya 

son ami commander le dîner, et, pendant ce temps, il 

s'occupa de l'âne; il s'en occupa môme trop bien, ainsi 

qu'on va le voir. 
L'ami de retour *t l'heure du dîner approchant, on 

parla d'aller reconduire les ânes et d'aller ensuite au res-

taurant où le repas était commandé; les deux grisons é-

tant bifn recosés et bien pansés, chaque cavalier en en-

fourcha un, et on se mit en roule. 
Celui qui n'avait pas gagné le prix allait cette fois par-

faitement ; le vainqueur, au rebours, non-seulement n'al-

lait pas vite, mais encore n'allait pas droit du tout; il 

marchait en zig-zag, dessinait du feston, comme oti dit, 

aux rires bruyants de Dauvrel et de tous les promeneurs, 

témoins de l'allure étrange du roussin, qui, ainsi qu'on lo 

devine, était complètement ivre. 
Son cavalier commença d'abord par rire, bien qu'il ne 

fût pas sans une légère inquiétude; mais tout à coup il 

cessa de rire, et les promeneurs au>s ; l'âne, sous l'épe-

ron, avait voulu prendre sa course, et il était allé tout 

simplement rouler dans la rivière avec son cavalier. 

Heureusement pour celui-ci on courut à son secours et 

on l'empêcha de se noyer, mais il était très fortement con-

tusionné et avait le poignet foulé. 
A raison de ces faits, Dauvrel a comparu devant le Tri-

bunal de police correctionnelle sous prévention de bles-

sure par imprudence. 
Il prétend qu'il n'a jamais eu l'intention d î griser l'âne, 

mais de le régaler, conformément aux conventions du pa-

ri ; quant au blessé, il est guéri et réclame l'indulgence 

pour son ami, qui a payé le médecin et les médicaments. 

Le Tribunal a condamné Dauvrel à 50 fr. d'amende. 

— L'amour des zouaves pour les chats est un fait dé-

sormais historique, et nos petits-neveux seront persuadés 

que le chat faisait partie du fourniment de ce guerrier 

gallo-africain. 
Un petit procès correctionnel nous apprend que l'amour 

du chat se propage dans la gendarmerie, qu'elle se pose 

son protecteur et saura le venger s'il lui arrive malheur. 

Un chat, un superbe angora avait trouvé asile dans la 

résidence d'une brigade de gendarmerie de la banlieue, 

et par la douceur de ses mœurs, son habileté à purger le 

grenier el l'écurie de souris et de rats, avait su mériter 

l 'e3limedu chef de la brigade et de ses subordonné*. |i y 

avait deux ans que Sultan faisait les délices de la t é-

lorsqu'un matin du mots dernier il manqua à l'appel. On 

l'appelle, on cherche, on s'enquierl, miis la journée se 

passe sans qu'on puisse savoir ce qu'il est devenu. La 

nouvelle de la disparilion de Sultan s'était répandue dans 

la commune, et le lendemain matin on en causait sur tou-

tes les portes, et on apprenait que Sultan avait fait les 

frais d'un festin auquel avaient assisté trois femmes qu'on 

désignait. Ce sont ces trois femmes qui ont à répondre 

aujourd'hui de la mort de Sultan devant le Tribunal. 

Toutes trois, M"* Dubois, M"' Berger et M™' Noireau, 

commencent par nier toute participation à la mort de 

Sultan; mais démenties par de nombreux témoins, elles 

sont moins affirmatives, et l'une d'elles, M m * Dubois, s'é-

crie : 
« Eh bien, oui, il est à ma connaissance que lé chat a 

été tué, mais il l'avait bit n mérité, comme voleur, comme 

gourmand, tueur d'oiseaux, de poulets el mangeur de la-

pins. 
Un gendarme, vivement : Je demande la parole sur les 

lapins pour avoir l'avantag i de douner un démenti à ma-

dame. C'est moi particulièrement qui ai fait l'éducation 

de Sultan; j'ai voulu savoir à quoi m'en tenir pour les la-

pins. Un jour, j'en ai lâché un dans le jardin, j'ai conduit 

Sultan auprès de lui. Les deux animaux s'étaut envisagés 

un moment, et le lapin n'ayant pas baissé l'œil, c'est le 

chat qui a baissé le sien, qui s'est sauvé; le lapin lui a fait 

la poursuite jusqu'à la porte du jardin. 

Mm° Dubois : Jamais ou n'a vu ça; vous renversez 

toutes les lois de la nature. 
Le gendarme:You* les avez bien mieux renversées, vous 

qui tuez un chai pour le manger en gibelotte ! 

M"" Dubois: Je n'ai rien tué ni rien mangé du tout. 

L( gendarme : Ou a trouvé la peau chez vous. 

M*' jJuOois : La peau, c'est un présent d'une de mes 

amies. 
M. le président : Cetie amie est-elle une de vos co-

prévenues ? 
Mm' Dubois -. Non, monsieur, c'est une dame qu'a 

quitté lu commune à cause de l'Exposition que ses parents 

allaient lui lou-ber sur le dos. 
D'autres témoins sont entendus et déclareut que non-

seulement les trois prévenues ont mangé Sultan, mais 

qu'elles s'en sont vantées. C'est.Mm ° Dubois qui l'aurait 

attiré dans sa maison voisine de la caserne des gendarmes, 

en faisant miauler une jeune chatte empruntée exprès pour 

jouer le rôle de Sirène. 

Malgré de nouvelles dénégations, les trois prévenues, 

| convaincues d'être les auteurs de la mort de Sulian, out 

I élé condainuécH, M"" Dubois à cinq jour» de prison, les 

deux autres à 25 fr. d'amende. 

— Par décret de Sa Majesté Impériale, en dale du 14 

de ce mois, M. Amédée- Honore TTlhet a été nommé agent 

de change près la Bourse de Pans, en remplacement de 

M. Bassery, démissionnaire. 
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DÉPARTEMENTS. 

SEINE-I NFÉRIEURE (Havre). — On se rappelle lo singu-

lier suicide commis dans la nuit du 4 au 5 de ce mois, sur 

la jetée du nord-ouest : un jeune homme -s'était jeté à la 

mer et éloigné au large, refusant tous les secours qu'on 

lui offrait. Un journal du Calvados annonçait ces jours 

derniers qu'un cadavre avait été trouvé sur la grève, à 

Hannequeville, et que probablement c'était celui de ce 

malheureux. Cette supposition s'est vérifiée, et il est ré-

sulté de renseignements exacts que ce jeune homme, âgé 

de vingt-trois ans, appartient à une respectable famille 

d'Yvelot. Il élait employé dans un magasin de nouveautés 

de Paris et était venu au Havre en partie de plaisir. Le 

jour de son suicide, il avait passé la soirée au bal du Pra-

do et lié connaissance avec un jeune homme du Havre, à 

qui il avait confié qu'il voulait entreprendre un petit vo-

yage de peu de jours, mais qu'à son retour il viendrait 

lui rendre visite. 

Banrse do* Part* «tu 20 Juillet 1855. 

■ A/A I Att
 •<»«-"**•»*> D" c. 66 50.— Baisse « 03 c. 

" \ FiaaouraoA — 66 70.— Baisse «15 e. 

92 75 — Hausse « 25 c. 

93 10.- Hausse « 10 e, 

I Au «ottiptwt, D**c. 
1 » I FU -"varan», — 

AU COMPTANT. 

3 0i0 j> 22 juin.... 

3 0$ (Emprunt).,.. 

~ Ditol835... 

4 OtO j. 22 sept 

4 1(2 OjO j. 22 mars. 

4 li2 0(0 d» 1852.. 

4 1 (2 0x0 (Emprunt). 

— Ditol855... 

Act. de la Banque.. . 

Crédit foncier. . . . ,,. 

Sociétégén.moîâl., . 

66 50 | FONDS DE LA VILLE 

 | Oblig. delà Ville... 

67 10 j Emp. 25 millions. ,» 

— — | Emp. 50 millions.. -

 j Emp. 60 millions. . . 

92 75 | Rente de la Ville... 

 | Obligat. de la Seine . 

93 — j Caisse hypothécaire. 

3025 — t Palaisdê (Industrie. 

530 — j Quatrecanaux. 

977 50 | Canal de Bourgogne. 

, ETC. 

1045 -

4080 -

401 25 

118 75 

il 40 -

Comptoir national.. 625 — | VALEURS DIVKRSES. 

FONDS ÉTRANGER». j H .-Fouill. âd MoUC. 

— ,| Mines de la Loire. . . 

23 l Tissus de lin ttalicrl. 725 -

— | Lin Cohii — — 

— | Comptoir llonnard. . 

— | Docks- Napoléon 202 — 

109 

87 

Napl.(C. Holsch.) 

Emp- Piém. 1850 

_ Oblig- 10i3 

Rome, 5 iliiO 82 

Turquie (emp. 185i) — 

A TERME. 

S 0i0 , 
* 0(9 (Emprunt), 

i 
I 

li2 0[0 1852. 

1[2 0[0 (Emprtnul).. 

1" 

Cours. 

66 85 

Plu» 

haut. 

"00 83 

fin» 

bas. 

66 70 

92 75; 91 10 9'2 75 

Oorn. 

cours. 

66 70 

93 10 

aa3»rx »8 sz TXA OOX^S, AU SABQOET. 

StJat-Gerntsin 835 

Paris à Orléans 1200 

Paris a Rouen , 12D0 

Rouen au Havre. .. . 650 

Nord 892 

Chemin de l'Est.... 890 

Paris à Lyon 1200 

Lyon àlaMéditerr.. 1136 

Lyon à Genève 660 

Ouest 765 

— j ParisàCaeneiCherb. 652 50 

— | Midi 635 — 

— | Gr. central deFwince. 60.3 75 

— I Dijon àBesancon. .. . — *— 

50 | DiepjpeeUFéeamp. . . 

— | Bordeaux a la Teste. . 270 — 

— j Strasbourg k Mie. . . 

25 j Paris à Sceaux. .... 

— j Versailles (r. g.). .. . 

— { Central-Suisse 

A l'Opéra-Comique, la 21
e
 représentation de Jenny Bell, 

opéra-comique en trois actes de MM. Scribe et Auber. Les rô-

les de cet ouvrage seront joués par M"'
s
 Caroline Duprez et 

Boulart, MM. Couderc, Faure, Delaunay-Riquier et Sainte-
Foy. 

— O DÉON. — Ce soir Mauprat, le magnifique drame de G. 

Sand, avec Bignon dans le rôle de Bernard. — Mardi, pour 

les représentations de M"* Georges, Sémiramis. 

— VARIÉTÉS. — Aujourd'hui samedi, le spectacle en vogue: 

l'Abbé Galant, par Bouffé; Furnished apartment, si bien joué 

par Leclère, Christian et Thierry; et l'Amour qué qu' c'est 

qu' ça, pour la rentrée de M
11
' Scriwaneck. 

— P ORTE- SAINT-MARTIN. — Samedi, première représenta-

tion de Paris, drame historique en 4 actes, 25 tableaux, pro-
logue et épilogue. 

— A MBIGU. — Le beau drame Frère et Sœur, arrivé h sa 

40' représentation, fait dos recettes énormes. A dater do di 

manche prochain, ce drame sera précédé d'un vaudeville en 

cinq parties de IL Marc HRtiëii intitulé Un Voyage du html 

en bas. 

— GAITÉ. — Ce soir, le Sergent Frédéric, pièce nouvelle 

en cinq actes, jouée pur M"
r
 Dcjazet et l'élite de la troupe. 

— H IPPODROME. — Aujourd'hui samedi, Silfstrio et premiè-
re exhibition des Aztèques. 

— PARC D' A SSIKIISS. — Demain dimanche, Grande Fùte. 

— E XHIRITION . (Maison Robert Boudin, bou'evard des Ita-

liens.) — Le plan on relief du siège de Sébastopol, par M. Ja-

mes Wyld, est visible tous les jours do dix hennis du mutin 

à dix heures du soir. Ce modèle est, jour par
1
 jour', modifié 

d'après les nouvelles officielles insérées au Moniteur. 

— RANELAGH. — Aujourd'hui samedi, féle de nuit, et mar-

di, 24 juillet, grande tète, anniversaire de su fondation : il-

luminations , tombola, feu d'arlilice et bal duc-nul. 

SPECTACLES DU 21 JUILLET. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Marie Smart, la Famille Poisson. 

OPÉRA- COMIQUE. — Jenny Bell. 

ODÉON. — Mauprat, le Roman. 

THÉÂTRE- ITALIEN. — Mirra. 

VAUDEVILLE. — Le Mariage d'Olympe. 

VARIÉTÉS. — L'Abbé Galant, Furnished, l'Amour. 

G VMNASE. — Le Gendre de M. Poirier, Un Fils de famille. 

PALAIS-R OIAL. — La Bégueule, M
m

« Larifla, Eoglish. 

PORTE- SAINT-M ARTIN. — Paris. 

AMBIGU. — Frère et Sœur, Une Soirée. 

GAITLÎ. — Le Sergent Frédéric. 

T HSATRB IMPÉRIAL DO C IRQUE. — Pilules du Diable. 

C OMTE. — Préface de Gil-Blas, Royal-Bonbon, Fantasmagorie. 

FOLIES .--- Bonardin, les Folies dramatiques. 

DiLASSïMEHS. — Dzing! Boum, boum! 

L UXEMBOURG. — Le Sire de Franc-Boisy ]
a F 

FOLIES NOUVELLES. — Pierrot indélicat^ Ténrlr'"
6
 \ 

li .UITKS PARISIENS (Champ* K'ysées). - | ' „ ^°M«L 

Nuit blanche, Pmleguo, Adeqnin.
 lx
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Cirour. tu: I.' I MPEUA rnir.E. — So rées eq, 

11 prOMOME. — Représentation tous les in 
'• s,!1"" s'^ to„ 

JO, ' rU .roi^ A n EN ES IMI'ÉKIALKS. — It.'préscniaiioiis tQ„
s
 lo 

'es (jj lundis 

RonKRT-liouDiN (boulevard des Italiens 8) 
il huit heures. "' '* "~ To 

J ARDIN M ADILLE. — Soirées dansantes les di
m

»„ , 
jeudis et saine lis.

 ul lr,a
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%
 ̂  

C HÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes 1 P 

lundis, mercredis et vend radiai "
 s

 'n 'ii
ïr

, 

RANELAGH. — Tous les jours do deux a cinq |, 
iromeiiade. 

CHÂTEAU- ROUGE. — Ii.il tous les dimanohes, |„
lu

jj 

C HUTEAU ET PARC D' A SNIEKES. — Bal tous lesdi, 

credis, vendredis et fêles. "
cl
%, 

D IORAM \ DE L'E TOILE (avenue des Ch.-Elysces 7 "n 

jours, Bataille de Marcngo et Boml.ardeine'ni d'Od"^*"' 

TABlï DES MATISase 

DE LÀ ïAàtn DES ÎBiil 
Année 1854. 

Prix : Paris, 6 fr.» départements, « »,
 r 

50. 

Au bureau de la Gaztttedes Tribunaux, rup
 n

„u 

du-Palais, 2. «« Harla 

Imprimerie de A. G UVOT , rue. Neuve -des- Malhuritn 1! 

Ventes immobilières, 

HOTEL rue 

DES MOULINS, 19 , A PÀIUS. 
Etude de 88

E CAS'ffAieMET, avoué à Paris, 

rue de Hanôvro , 21. 

Vente sur licilation, au Palais-de-Justice à Pa-

ris, le samedi 11 août 1855, deux heures de re-
levée, 

D'un grand HOTE IL et dépendances, sis à Pa-

ris, rue des Moulins, 19, et rue Ventadour, 4. 

Mise à prix : 450,000 fr. 

Revenu net : 33,180 fr. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris : 

1» Audit W CASTAI«XET ; 

2° A M* Boudin, avoué, rue de la Corderie-St-
Honoré, 4; 

3° Et à M* Crosse, notaire, rue de Grenelle-St-

Honoré, 14. (4881) 

SHâWlUT ITUBSS U SÔÏAlMs. 

MAISON DE CAMPAGNE aiSSS, 
des Laudes; beau parc, eaux vives et vue magnifi-
que; contenance, 4 hectares. 

MAISON BOURGEOISE à Charoiute, rue 

de Paris, 37, entre cour et jardin, à vendre (sur 

une seule enchère) en la chambre des notaires de 

Paris, le 14 août 1855. 

Mises à prix : 

Maison de Suresnes : 72,000 fr. 

Maison de Charonne : 7,500 fr. 

S'adresser à M' RAVJD1ER, notaire, rue Cau-

martin, 29. (4883/ 

PARIS, MAISON ET DÉPENDANCES 
Vieille rue du Temple, 81, à vendre par ndjudi-

cation, sur une seule enchère, le i-i_a°ût 1833. 

Superficie, 229 mètres. — Produit brut, sus-

ceptible d'augmentation : 4,910 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser à Paris : 

1° A II
E
 BARBE, notaire, boulevard des Ca-

pucines, 9; 

2» Et à 51' DESPBEZ, notaire, rue des Sts-

Pères, 15, dépositaire des titres et du cahier d'en-

chères. - (4883j* 

AVIS 
MM. les actionnaires de la Société de l'Estafette 

du Commerce, Bounard Campmas et C% distribu-

tion d'imprimés, sont convoqués en assemblée gé-

nérale extraordinaire pour le 30 du mois courant, 

à neuf heures précises <lu matin, au siégo do la 

Société, rue de la Jussienue, 9. 

L'assemblée aura pour objet ; 1" La ratification 

de la vente de l'entrepri.-e de la Société que MM. 

les gérants sont autorisés de faire; 

2° La dissolution de la Société, la liquidation 

des comptes et gestiou des gérants, la nomination 
des liquidateurs; 

Et 3° de délibérer, s'il y a lieu, sur toute autre 

chose qui serait la conséquence de la dissolution. 

(14201) 

MM. les actionnaires de la Compagnie 

générale d'assainissement sont convo-

qués en àssemblée générale extraordinaire pour le 

mardi 31 juillet 1855, au siège social, rue Yivien-

ne, 5. à deux heures de relevée. 

Les actionnaires porteurs de dix actions de ca-

pital ou do cinquante actions de jouissance doi-

vent, pour avoir droit d'assister à l'assemblée gé-

nérale, déposer leurs titres au siège de la Com-

pagnie, deux jours au moins avant celui de la 

réunion, conformément aux statuts. 

Les gérants : 

(14202) A.-B. BRISSAC et C. 

M ies actiamtsaircA 

. l'Industrie 

du toinntolr de 

du sel, sous la raison 

U.1UIJ1.\ et C', sont prévenus qu'une réunion 

générale extraordinaire aura lieu au siège de la 

Société, rue Geoffroy-Marie, 5, à Paris, le lundi 6 

août 1855, à quatre heures précises du soir. Ceux 

d'entre eux qui ne pourraient pas y assister sont 

priés d'envoyer une procuration notariée pour s'y 

faire représenter. (14209) 

4 fFÏ41?il '
)0ii

 P
el

'
1
 Ç°8ds d'épicerie, quartier 

il LLUMl! et bail avantageux; affaires 28,000 

fr. justifies, bénéfices 16 à 18 p. 100. Prix 6,000 

fr. Choix d'autres fonds. — S'adresser à M. D. de 

Lavillegauditi, rue du Faub. -Montmartre. 17. 

(14206) 

CRÉMERIE, 

DES VENTES, 

il 1 11 il L RUE GRÉTRY, 2. 

dans un bon quartier, bail 10 

i ans, loyer 500 fr., affaires 100 f. 

par jour. Prix 10,000 fr. (14204) 

FONDS DE TABLETTERIEhaïi'K; 
recettes par jour 130 le. Prix 16,000 te. 

COMPTOIR CENTRAL «H GÎSS5 
(14203) 

Etude de M" PERGEAUX, place de la Bourse, 31. 

4 vr i'j||i Jjl choix de fonds de commerce avan-

t MlDïlïj ,tageusement cou MUS ; recette de 
ren 'e-, etc. 

STERILITE DE LÀ FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, couiplètemen t 

détruite par le traitement de M"" Lachapclle, maî-

tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 

Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 

du Monlltabor, 27, près les Tuileries. (14137j* 

)t'Alil'!70TP pour reproduire soi-même 
'XUL Ï flil 1 II jusqu'à 100,000 exemp. tous 

mauuscrits, dessins, musique, circulaires, avec lo 

système portatif. Ragucneau, 10, r. Joquelet lii 

(1415") 

Guérison radicale des MAUX DE DENTS 

p
i«

r CRÉ0S0TE-BILLARD2K 
le dépôt est à la pharin. Colbert, pass. Colbert 

(14041)» ' 

pourlavemtn 
nject.je'ttoi 
onctioBm JÎ 

_;i'.u!fi main a 
piston ni ressort-., <R n'eiige m niasse ni cuir: 6 ff e!i 

des.Anc.mai*onA.PETIT,inv.des(:ij'6op.,r.(ifla'a 

HYDR0CLYSE 

HUILE DE FOIES DE MORUE 
PURS NATURELLE , préparée pour 

l'usage médical avec des foies choisis, 

exempte d'épuration. Le flacon : 3 francs, 

CAPSULE DE LA MÊME HUEE 

d'une déglutition et digestion faciles. Prix 

du flacon de 100 capsules : 5 francs, chez 

J. P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-
Petits-Champg, n« 26, Paris. 

■■ Expédition A tonte destination. 

(14171) 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «ASKETTE OES TRIBUNAUX, *iE DROIT et le JOURNAL «EXÉRAIi »'AFFICHES. 

▼entas raol»tl!er*s. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Hos8ini,2. 

Le n juillet. 
Consistant en tables, commode, 

ehaises, pendule, etc. (134*) 

Consistant en jupons à volantf, 
chemises, manleiet, etc. (iî<7j 

Sur la place de la commune de 
Vaugirard. 

Le î2juillet. 
Consitant en table, comptoirs, 

ehaises, buffet, pofile, etc. (1345) 

Lu la commune de Monlrouge et 
de Vaugirard. 
Le ï'i juillet. 

Consistant en tables, eomptoir, 
chaises, vins en fûts, etc. (.1346; 

Sur la place publique des Bali-

■nolles. 
Le 22 juillet. 

Consistant en armoires, pendu-
les, commodes, canapé, etc. (1348) 

Sur la place publique de la com-
mune de UelleviUe. 

Le 22 juillet. 
Consistant en bureau, chaises, 

eanapé, table, buffet, etc. (1349) 

Sn une maison sise à Arcueil, 
route Laplace. 

Le 22 juillet. 

Consistant en tables, commodes, 
ehaises, armoires, elo. (1350) 

En une maison siso à Plessis-
Piquet, lieu dit Saint-Eloi. 

Le 22 juillet. 

Consistant en comptoir, ustensi-
le de marcliaud de vin.ele. (1351) 

A Courbevoie, place de la com-
mune. 

Le 22 juillet. 
Consistant en comptoir, montres 

vitrées, banquette, elc. (U52) 

En une maison sise à Balignolles' 

Grande-Rue, 13. 
Le 22 juillet. 

Consistant en commodes, chaises, 
secrétaires, pendules, elc. (ISS3) 

Eu l'hftte) des Commissaires-Pri-
seurs, rue Hnssini, e. 

Le 23 juillet. 

Consistant en armoire a glace, 
chaises, fauteuils, elc. (13S4) 

04&C1KTÉM. 

juin. 
cinq, 
reçu 

Suivant act» passé devant M« 
Berge, notaire à Paris, soussigné, 
le div-buit juillet mil huit cent cin-
quante-cinq, portant : Ënre^isiré a 

paris, huHleine bureau, lu dix-neuf 
' 'liai mit huit cent cinquante-

, folio IS, verso, cases Jet 4, 
_ huit francs quarante ma li-

mes, décimes compris, signé Mail-

let. 

,M. Louis-François-Eugène PES-
SÉ, entrepreneur de travaux pu-
blics, demeurant à Chartres, place 
du Maiehé-aun-Chevaux, l, et rési-
dant à Paris, cours La Heine, 2, et 
les associés commanditaires dé-

nomxés en l'acte de société ci-
après relaté, 

Ont déclaré dissoute et résiliée, à 
partir du dix-huit juillet mit huil 
cent cinquante-cinq, la société en 
nom collectif à l'égard de M. Pessé 
el en commandite à l'égard des 
autres associés, formée par acte 
passé devant ledit M« Berge el son 
collègue, les trente avril et pre-
mier mai mil huit cent einquaute-
cinq, pour l'établissement et la 
mise en location de comptoirs de 

vente des produits de l'industrie à 
l'occasion de l'Hxposilion univer-
selle. 

En conséquence, M. Pessé, qui 
avait seul la gestion et la signature 
de ladite société, a ci ssé ses (onc-
tions à compter dudit jour dix-huit 
juillet mil huit cent einquunte-
cinq, 

Kl les pouvoirs les plus étendus 
ont élé donnés à M. Dubrut, avo-
cat, demeurant à Paris, rue du 

Faubourg-Mont marlre, 29, pour li-
quider ladite société. 

Pour extrait: 

Signé: BERGE. 

Etude de M* Oscar MOREAU, avoué 
à Paris, rue Laffitle, 7. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le seize juillet mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré à Paris le dix-sept juillet mil 
huil cent cinquante-cinq, folio 40, 

recto, case 2, aux droPs de six 

lianes, par Pomme;, receveur, 
11 appert qu'une société en nom 

collectifa élé formée entre : 

Madame Marie - Anne - Gaëlane 
MAILLAI!!), veuve de Pierre-Joseph 
KOiSIGNOL, renlière, demeuranl 

ci-devant à Balignolles, rue de 
Chartres, 16, et actuellement à Pa-
ris, rue Sainl-Laiare, 125, d'une 
pari, 

El M.Louis-Pierre VAUCOULOUX 
el dame Célinic-Alexandrine LAU-
RENT, son épouse, de lui autorisée, 
tous deux conjointement et soli-
dairement, demeurant ensemble 

ci devant il la Cliapclle-Veronge 
(Seine-et-Marne), el actuellement 
à Paris, rue Saiiit-Laiare, 125, d'au-
tre part, 

Pour l'acquisilion et l'exploita-
tion d'un hôtel meublé, situé à Pa-
ris, rue Saint-Lazare, 125, sous le 

nom d'hôtel du Nouveau-Monde, 
où sera le siège de la société. 

La raison sociale est ROSSIGNOL 
et VAUCOULOUX. 

Chaque associé a la signature 
sociale; néannoins, aucun d'eux 
ne pourra souscrire ou endosser 
seul des effets de commerce; «n ce 
cas, lu signature du madame Ros-
signol el celle d'un des époux Vau-

couloux seront uéceseuires. a uei-
ne de nullité. 

Les livres et la caisse du la so-
ciété seront tenus pur madame 

Rossignol. 

La durée de la société est de trei-
ze ans et neuf mois, à courir du 

premier juillet mil huit cent cin-
quanle-cinq jusqu'au premier avril 

mil bu t cent soixante-neuf. 
Le fonds social est fixé à trente-

six mille francs, fournis moitié 
par madame Rossignol et moitié 
par les époux Yaucouloux. 

Paris, le dix-neuf juillet mil huit 
cent cinquante-cinq. (1732) 

Suivant i'c'e passé devant M'Gos-
sarl, notaire à Paris, soussigné, 
et son collègue, le dix-huit ju:ilcl 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, 

M. Hippoljte- Antoine -Nicolas 

LEBKETON , négociant-armateur , 
demeurant à Paris, rue de la ( hai.s-
sée-d'Antin, 21, gérant de la so-
ciété en commandité LEBRETON 
•'. l>, 

A déclaré que ladite société, 
ayant pour objet la construction, 
l'achat, l'armement des navires el 
leur expioilaiion, et connue sous 
le litre de Compagnie générale 
d'armements marilimas, el formée 
par acte sous signatures privées, 
en date à Paris du trente mai mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, et déposé pour minute audit 
M«Gossart, notaire à Pi.ris, sui-
vant acte reçu par lui et l'un de 
ses collègues, le trente-un mai 

même année, est définitivement 
constituée par la souscription de 
six cent quarante-cinq millefrancs 
d'actions, chiffre supérieur au cin-
qu ème du capital social de ladite 
'speiélé. nié à trois millions de 
francs. 

Pour extrait : 

Signé : COSSAHT. (1733) 

Par acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le dix 
juillet rr.il huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Paris le dix-neuf 
du même mois, au droit de six 
francs, décime compris, 

MM. Eoslache-Zacharie ROSSI-

GNOL père, marchand miroitier, 
demeurant à Paris, rue de la Ban-
que, 1, 

Et M. Alfred-Alexandre ROSSI-
GNOL lils, négociant, demeuranl à 
Parts, rue de la Feni: laite, 3, 

Ont formé enlre eux pour trois 
années consécutives, qui oui com-
mencé le premier juin mil huit 
cent cinquante cinq, une société 
de commerce en nom collectif qui 
a pour objet la vente en gros el 
en détail Ues glaces et le commer-
ce général de la miroiterie, avec 

réserve par M. Rossignol père de 
faire cesser la préseule société uu 
bsut d'une année, en provenant 
M. Rossignol fils deux mois d'a-

vance de son intention à cet é-
gant. 

La siège de la société et de l'ei-
ploilallou commercialecut à Paris, 
eue de la Feuillade, s. 

La raison «I la signature sociales 
sont ROSSIGNOL père et dis. 

Chaque associé a le droil de gé-

rer et d'administrer. 

La signature sociale appartient 
également aux deux associés. 

Tous actes souscrits de cette si-

gnature par un des associés seule-
ment, mais pour causes relatives 
aux affaires sociales, seront obli-
gatoires pour la socielé, à 1 excep-
tion toutefois des billets ou lettres 
de change souscrits ou acceptées 

aulrcin»isi que pour règlement Je 
marchandise-, ainsi que de tous 
actes d'emprunt, lesquels ne seront 
valables, même à l'égard des tiers, 
qu'autanl que la Signature sociale 
aura été api osée par les deux as-
»jc é>. 

Chaque associé devra son temps 
et ses soins aux affaires de la so-
oiété, et ne pourra pendant la du-
rée delà socielé s'intéresser dans 
aucune autre opération commer-
ciale. 

Le capital social a été fixé à soi-
xante mille francs versés par moi-
tié par-chaque associé. 

En cas de dissolution delà so-
ciété, la liquidation devra être faite 
dans l'année de celte dissolution. 
Cette aimée écoulée, les pouvoirs 
du liquidateur, qui sera un des as-

sociés, seront expirés vis-à-vis des 
tiers. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un exirait pour faire le 
dépôt et faire mentionner ledit acte 
parioul où besoin sera. 

Pour exirait : 

Signé : ROSSIGNOL. (1731) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, l'ait double à Paris, le qua-

torze juillet mil huit cent cinquan-
te-cinq, enregistré audit lieu, le 
dix-sept juillet suivant; folio 36, 

recto, case 5, par Pommey, qui a 
perçu six francs avec les décimes, 

Entre : 

l» M Philippe-Toussaint VANDA-
LE, marchand tapissier, demeuranl 
A Paris, rue du Faubourg-Saint-llo-
noré, 28, 

2° Et M. Pml MONCHAUSSÉE, 
commis tapissier, demeurant aussi 
à 1 aris, rue Martignac, 1, 

Il appert .-

Q i'une société en nom collectif a 
été formée enlre les susnommés, 
polir l'exploitation d'un fonds de 
commerce de tapisserie tel qu'il est 

exploité en ce moment par M. Van-
dale en son domicile susdésigné. 

Que la durée de la so :iélé a élé 
fixée à cinq années, à compter du 
premier juillet mil huit cent cin-
quanle-einq , pour Unir à pareil 

jour de l'année mil huit cent sui-
lante. 

Que le siège social est établi à Pa-

ris, rue du r'aubourg-Saint-ilono-
ré, 2S. 

Que la raison et la signature so-
ciale seront : V ANDALli et MON-
CIlACSSÉli. 

Que eliauun des associés fera usa 

ge de la signature sociale, mais K 

l'effet seulement de signer la cor-

respondance commerciale, d'endos-
ser ou de négocier les effets reçus 
par la maison de commerce de ti-

rer sur tous débiteurs des effets, 
traites ou lettres de change, enfin 
de régler tous comptes, de loucher 

et recevoir toutes sommes dues A 

lu société Mais aucuns engage-
ments ni emprunts, pour que que 

cause que ce soit, ne pourront Cire 
souscrits que par les deux ascocies 
collectivement. 

Pour exlruit : 

Signé : VANDALE. 

i '.ONCHAUSSÉE. (1729) 

Suivant acte sous seings privés, 
t'ait double à Paris, le douze juillet 
mi! huit eenl cinquante-cinq. enre-
gfclré à Paris le quatorze juillet 
mil huit cent cinquante-cinq, foiio 
26, case 7, par Pommey, qui a reçu 
cinq (Yanca cinquante centimes, 

M. Robert - François -Guillaume 
MUNZEIt, négociant, demeurant rue 

.vlarie-Sluai I, 23, et M. François-
Joseph SCHWiiHR, négociait!, de-
meurant rue Sainl-Queniin, 23, oui 
formé enlre eux une société en nom 

célfeHif ayant pour bul la retire-. 
Situation de maison! de fabrique de 

i'élrunger, pour la veille de leurs 
pro uns pour leur compte, et le 

commerce d'ex port al iou u lacuiu-
ujission. 

La durée de la société est fixé) à 
six années consécutives, lesquelles 
commenceront à courir le quinze 

juillet mil tiuil cent cinquante cinq, 

et finiront le quinze juillet mil huil 
cent soixanle-un. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, passage Saulnier, 15. 

La raison et la signaluro sociales 
seront MUNZER et SCHWEIllt. 

Peur i xtrait : 

Robcrl-François-GuillaumeMiwzEn. 
François-Joseph SCIIWEHR. (1730) 

TRIBUNAL DE €0MMEHCI 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de lacomplabililé des fail-
lites qui les concernent, las samedis, 
te dix à quatre heure*. 

faillite». 

DÉCLARATIONS bK FAILLITES 

Jwjemenls du 19 JUILLET 1S55, qui 
ijetartnt la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame LAURENT (Margue-
rile-AïUoinello GuiUler, épouse sé-
pur. e quant aux bo ns i l ïutorli-èe 

do Louis-Frédéric Laurent), ladite 

dame tenant peusion bourgeoise, 
rue Nenvc-Sle Geneviève, 24; uni. 

me M. Roulliuc j ige-enmmlssaire 
el M. Bourbon, rue Richer, i», syn-
dic provisoire iN" I2SI6 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANGÏEBS. 

Sont invttéi à se rendre av. Tribunal 

de commerce de Paris, jaiie des as-
sembUci les faillites, UM. les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. j 

Du sieur GODET (Vietoi), épi-
cier, rue Chapon, 8, le 27 juillet à 
t heures (N° 12513 du gr.); 

Du sieur FEMTAUX (François), 

anc. nég. imprimeur, rue Laferriè 
re, 22, le 27 juillet à 3 heures (N° 

12515 du gr.;; 

Du sieui HIRSCH (Adolphe), com-
missionii. eu marchandises , rue 

des Petites-Ecurie-, 51, le 27 juillet 
à 9 heures (N • 12MI du gr.); 

Du sieur COCHE (Jacques), md de 
vins à Aictieil, près Paris, le 25 
juillet a 2 heures (N- 12507 du gr.); 

Du sieur COQUciT ( Augustin ) , 
quincaillier, rue Sl-Ilonoré. 122, le 
JS juillet ù 2 heures (N" 12508 du 

«r.)-

l'our assister à l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition- de 
l'état desertanciers présumes que sur 

la nominatiïn de nouveaux syndics 

NOTA Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re 

mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués peur les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société en commandite LA 
COUR et (>, imprimeurs, rue Souf-
flet, 18, le sieur Auguste-François 
Lacour seul gérant, le 25 juillet a I 
heure (N° 12407 du gr.); 

De la Dite GIANES1NO (Emma), 
mde de nouveautés, passage des 
Panoramas, 4, le 27 juillet à 9 heu-
res (N° 12420 du gr.); 

Du sieur COULOMB (Guillaume), 
anc. md épicier, rue de l'Oratoire 
du-Lnuvre, 12, le 27 juillet a » heu 
res (N* 12442 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-

dence de il. le jutje-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification el affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PIIUDIIOMMF, md de vins a Auber-
villiers-les-Vertiis, roule de Flan-
dres, sont invités A se rendre le 2e 
juillet a 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce , salle des as-
semblées des fuilliles, pour, con-

formément a l'urt. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte déll-
nilifqui seru rendu pur les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fondions 

et donner leur avis sur l'excusabi-
litédu fallu. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 4624 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDUITS SOMMAIRES. 

Concordat LOIUOIS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de lu Seine, du 29 juin 1855, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 16 j lin ibis, entre lu sieur 
LOBJOIS illenri-P.mi), fabricant de 
veilleuse», rue des Etoull'cs, 12, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lui jjis, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par huitième de six 
eu six mois, pour le premier paie-

ment avoir lieu le 3i décembre U55 
(N° 12501 du gr.). 

Concordai CAILLOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de lu Seine, du 22 juin 1855, 
lequel homologue le concordai pas-

sé le 7 juin 1855, entre le sieur 
CAILLOT (Aiitoine-Célestin), enir. 
de maçonneries, rue Perrier, vil-
lage Levallois, commune ue Clieliy, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Caillot, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tanl de leurs créances. 

Les 2U p. 10e non remis, payables 
en quatre ans, par quarl d'année 

en année, à partir de l'homologa-
tion (N- 11305 dugr.). 

Coneordat BOURNHONET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seioe, du 13 juin 1855, 
h quel homologue le concordat pas-
sé le 29 mai 1855, entre le sieur 

BOURNHONET (Paul-Alexandre), 
anc eu nrg. en ebaie» à Neuilty 

(Seine), Vieille-Houle, 8» , et ses 
créanciers . 

Conditions sommaires. 

Remise uu sieur Roui nhonet, par 
ses créanciers, de 75 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

I .es2jp. 100 non remis, payables 
en dix ans, par dixième d'année tn 
année, du Jour du concordat (N» 
1^085 du gr.). 

Concordat MAILLARD. 

Jugement du Tribunal de com-
muée de la Seine, du 20 juin is55, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le -.6 mai U55, entre le sieur 
MA1LLAIID (Josepli-I)ékiré), md de 
vins à Poteaux, rue Poireaux, 37, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise uu sieur Maillard, par sel 
créanciers, di 80 p. 10e sur le mon-
laul de leurs créances. 

Les .u p. 100 non remis, pavables 
en quatre ans, par quarl d'année 
1 o année , du four île l'homolo-
gation (N- Ub94du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 21 JUILLET llti-

NEUF HEURES : Ellstacdlor, nég«-

vérif.-Théveninflls.lM. depfr 
semenlerie, id — Schralz. impri-

meur sur étoffes, id. — Io«aj 
Lovalot, né:;.. id.-Vein'.iul,»» 

de curiosités, i.l.-TIWWM» 
taurateur, clôt. - Tajau el i ' 

die, md de tissus, id.-Cff? 
libraire, conc. - Faure, BM; 

parapluies, id.-LfnoirelCM» 

de vins, id.—Tamisier et C',M 

redd. de compte. . . 
DIX HEURES i |2 :Binois,menius" 

svnd. - Poussielguc, imprim« 
id. - Niedlierhofheini,b»nq»« 

elôt.-Malarlic, Pérol JlC', W 

turiers, id. — Polak père. ■ 
mds de gants, eouc. r Si.PJ 
nég. en toiles, délibérat -t» 

serre-GéruuIt, agent datW
1 

IIDI'I Krabbe, libraire-éditeur^ 

rif.-Chauwin, maî reaeW 
clôl.-l><vron de Keruio U 
taurant, id.-Guillon 1. 1, Wj

t 
cuirs viVnis .id.- Janvier, U» 

graphe, conc. ,
 tt

j. 
UNE HEURE : Lacour, md de je» 

les, synd. - Bel u, mdi de' 

conc. - Langevin , b« 
redd.de compte.- Gu 
de laines, id. - Bc«ux

:
Wa-c' 

nég., aiUrni. après union-

Séparation»' 

Demande en *tP
3tiWJtw; 

entre «roestiue olWWJV 
GROUSELLË , et . Nicony , 

DttAI, anc. no 
Goujon, 18. -- Lorgel, » 

Demande en sépara on 

enlre Joséphine-hl'»
a

F rai
u,!-

el Claude - Auguste - JP _
 is

t 

MARTIN, à -H»» 
ceaux, rue Likouleux, 

tel, avoué. „ _ & ¥; 

Jugement de ijhjf"'^! A 
entra Heine RICHARD »

e d 
LECANU, cordonn»

 r
; 

Cité, 14.- Ciriialt, -" 

Jugement de sépara f °'-
flA

uV*. 

entre Flore -.-m 'i'î.cBjKj 
rrosper-Malluaa

 M
,!V%

a
.fr» 

brlcant d'orgues, «e
 é 

18. -Ernesl Mores»,»' 

rue 

Déee» «l tmm^^ 

Dui »Juiller-^rc» r [
)
t'!a

S
^ 

rue d'isly, H- ~ M i"e. sài n
'"ni 

au,, rue du Eaubo. g ^ 
nop-é, 192. — M. Dcbry. ^ei. 

Uoehecliouarl, »• ti.MsrU 'V 
«ans, rue du 

Mlle Millaiig .« »'''•,, >, J»^: 

rclicy, 6. - M. "'•"!,,., »«• -*A 
rue iJainl-Louis-en-l ".

 lU1
tne, ,. 

Gallay.4»»ns,rueM
 A

'
 ftt

e> 

Mme l.ub rcy 

lolne-Dubuis, 2. 

Le gérant, 
BAI)»' 

flOlS-

Enregistré à Paris, le Juillet 1855. F» 

Rsçu deux francs quarante centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT. RUE NEUVE-DES-MATHUIUNS, 18. 

Cwtiitf l'ws«rtion>>us UJ , 

Po«r légalisation de la signature A. Guv»
T

> 

Le maire du 1" arrondissenu-t. 


